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1 e projet de loi concernant le chemin de fer de Paris à 

\tienon, a triomphé aujourd'hui de la plus difficile et la 

plus redoutable épreuve qu'il eût à traverser. L'amende-

ment de M. Darblay a été rejeté après une discussion qui 

a duré toute la séance. Nous avons dit ce que c'était que 

• î amendement, qui tendait à faire décider que, provi-

i renient, la ligne de Paris à Avignon serait achevée 

juapi'à Chàlon par l'Etat. MM. Darblay, Victor Lefranc 

ei autres, qui l'ont soutenu aujourd'hui de toutes leurs 

étaient certainement animés des meilleures inten-

ii ma du monde ; leur seul but était d'empêcher que l'E-

ut ne lit à l'industrie privée des concessions qu'ils re-

DBluiQi comme onéreuses et inacceptables pour le pays. 

, 3 honorables membres ont repoussé bien loin la pen-

■ e qu'on leur prêtait de vouloir l'ajournement du che-

BÙO; ils ont répété à satiété, avec une conviction sincè-

i.uus en sommes persuadés, que leur désir le plus vif 

lut de voir cette ligne si importante se terminer au plus 

l ;. Mais, en fait, l'adoption de leur amendement aurait 

ïtwuti, malgré eux, à un résultat tout contraire. Avec 

;s quarante millions que M. Darblay proposait de con-

tacter cette année à l'achèvement de la voie jusqu'à 

CliMoa-sur-Saône, peut-être aurait-on été, en effet, jus-

qu'à Chàlon, quoique M. Berryer ait déclaré qu'il fau-

drait au moins, cinquante-deux millions pour rendre tout-

H$ exploitable la section comprise entre Tonnerre et 

Dijon; mais aurait-on été plus loin ? Qui sait si l'an pro-

im la Trésor eût été en mesure de pourvoir à la con-

tinuation des dépenses ? Qui sait si, en présence des dif-

■|tmés financières contre lesquelles noua luttons si péni-

blement, on ne se serait pas cru autorisé à ajourner 

letecution du reste de la ligne? 11 n'aurait assurément 

l>«s manqué de gens qui auraient pris prétexte des i'aci-

JUu iii navigation qu'offrent la Saône et le Rhône pour 

«maader qu'on se contentât provisoirement de la voie 

■wiale et qu'on attendît des temps meilleurs. Et pendant 

qu on aurait tergiversé en France, qu'on aurait marché 

J ^rmoiementen attermoiement, l'Allemagne, qui viee 

ff.ni *
 6Ver le tmnsit

 européen, aurait terminé les 
^-cinquante kilomètres de chemin de fer qui lui res-

"•aia laire entre Ostende et Triebte ; elle se serait as-
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dément de M. Grévy; car avec cet amendement, on aurait 

au moins su à quoi s'en tenir ; on aurait eu un but par-

faitement déterminé devant soi; et si l'on eût eu à sur-

monter, pour l'atteindre, des obstacles financiers de tout 

genre, on aurait pu du moins y tendre avec toute la vi-

gueur et toute la persévérance que donnent une volonté 

bien définie et la pleine certitude de travailler à une œu-

vre vraiment utile et éminemment profitable au pays. 

M. Berryer a encore combattu par un autre argumenl 

l'amendement de M. Darblay. Si l'on avait adopté la pro-

position de M. Grévy, on aurait sans doute été obligé 

d'inscrire de nouveaux millions au budget, mais on au-

rait pu les dépenser en travaux sur toute la ligne entre 

Châlon et Lyon, entre Lyon et Valence, entre Valence et 

Avignon ; on aurait travaillé sur toutes les sections, dans 

toute l'étendue du parcours; on aurait travaillé .partout. 

Avec l'amendement de M. Darhlay, au contraire, le Gou-

vernement aurait été forcé de concentrer les travaux en-

tre Tonnerre et Dijon. Or, sur ce point, toutes les com-

mandes sont faites, les rails sont prêts; il ne reste plus 

guère qu'à les payer ; on n'aurait pu, par conséquent, 

venir en aide à la population laborieuse, ni imprimer une 

activité nouvelle aux industries qui vivent dés besoins 
des chemins de fer. 

Une dernière considération avait été produite en fa-

veur de l'amendement de M. Darblay; elle consistait à 

dire que, malgré l'énormité des concessions faites à l'in-

dustrie privée, il ne se présenterait aucune compagnie 

sérieuse pour entreprendre le chemin. M. Berryer a ré-

pondu que, s'il en était ainsi, si nous avions ce malheur 

et cette honte de voir le crédit public et l'activité indus-

trielle à ce point énervés en France, il serait toujours 

temps d'en revenir à la proposition Darblay. 

Nous n'insisterons pas plus longuement sur cette dis-

cussion à laquelle M. Victor Lefranc, qui a occupé la tri-

bune après M. Berryer, a vainement essayé de mainte-

nir l'intérêt que lui avait donné l'éloquence du rapporteur 

de la Commission du budget. M. le ministre des travaux 

publics a répondu à M. Victor Lefranc. L'amendement de 

M. Darblay a été soutenu, en dernier lieu, par M. André, 

membre de la minorité de la Commission. La majorité 

qui s'est prononcée contre cet amendement n'a pas été 

forte ; elle n'a été que de 356 voix contre 314, sur 672 

votans. Jdmais l'Assemblée n'avait été aussi nombreuse, 

et jamais elle n'avait été divisée en deux fractions aussi 

peu inégales, depuis le vote sur les affaires de la Plata. 
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SECTION III. 
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Art. 2141 (G. c. 2134). L'hypothèque soit légale, soit con-

ventionnelle, n'a rang et ne produit d'effet à l'égard des tiers 

que du jour de l'inscription prise par le créancier sur les 

registres du conservateur dans la forme et de la manière 
prescrites par la loi. 

Art. 2142 (C. c. 2133). L'hypothèque légale existe: 

1° Au profit des mineurs et des interdits, sur les immeu-

bles appartenant à leur tuteur, à raison de sa gestion, du 

jour de l'acceptation de la tutelle ; 

2° Au profit des femmes, pour raison de leurs dot et con-

ventions matrimoniales, sur les immeubles de leur mari, à 

compter du jour de la célébration du mariage; 

La femme n'a d'hypotnèque pour les sommes dotales qui 

proviennent de successions à elle échues ou de donations à 

elle faites pendant le mariage, qu'à compter de l'ouverture 

des successions ou du jour où les donations ont eu leur effet; 

Elle n'a d'hypothèque, pour l'indemnité des dettes qu'elle 

a contractées avec son mari et pour le remploi de ses pro-

pres aliénés, qu'à compter du jour de l'obligation ou de la 
vente; 

Les hypothèques des mineurs et des femmes n'ont rang ni 

droit de suite, comme il esl dit en l'article précédent, que du 
jour de leur inscription. 

Art. 2143. Lors de la nomination du tuteur ou avant l'en-

trée en exercice de toute tutelle légale ou testamentaire, le 

conseil de famille fixera la somme pour laquelle il sera pris 

imeription ; il déterminera les immeubles sur lesquels cette 

inscription devra être requise, eu égard à la fortune du mi-

neur, à la nature des valeurs dont elle se compose et aux 

éventualités de la responsabilité du tuteur. 

Cette inscription sera imméiiatement faite à la requête du 

tuteur, et s'il s'ingère dans la gestion, avant d'avoir rempli 

cette formalité, le conseil de famille convoqué, soit sur la 

réquisition des parens ou autres parties intéressées, soit d'of-

fice par le juge de paix, pourra fui r- tirer la tutelle. 

Art. 2144 (C. c 2137). Les subrogés-tuteurs sont tenus 

sous leur responsabilité personnelle envers les mineurs et in-

terdits, de veiller à ce que les inscriptions soient prises sans 

délai sur les biens des tuteurs, et même de les faire faire 
eux-mêmes. 

Art. 2145. Le conseil de fsmille pourra sp^cialementcom-

mettre 1« subrogé -tuteur, ou l'un de ses membres, ou telle 

autre personne pour requérir lesdites inscriptions. 

Art. 2146 (C. c. 2139). Pourront aussi les parens du mi-

neur, le mineur lai-même et ses amis, requérir les inscrip-

tions. 

Art. 2147. Les greffiers des justices de paix ne pourront, 

sous peme de responsabilité envers les mineurs et les inter-

dits, et de destitution, s'il y a lieu, délivrer aucune eipédi-

tion des délibérations des conseils de famille, à l'exception 

de celles relatives aux nominations de tuteurs et subrogés tu-

teurs, avant qu'il leur ait été justifié par la présentation des 

bordereaux certifiés par les co.iservateurs que les inscrip-

tions des hypothèques des mineurs et interdits ont été opé-

rées pour es sommes et sur les iaameubles déterminés par 

les délibérations des conseils de famille. 

Art. 2148 (C. c. 2143). Si la fixation faite par le conseil de 

famille de la somme ou des immeubles nécessaires pour ga-

rantir la gestiou du tuieur, excèie notoirement les sûretés 

ducs aux mineurs ou aux interdits, le tuteur pourra attaquer 

la délibération et demander que l'hypothèque soit res reinte 

à la somme et aux immeubles sufîisans pour opérer leur 
pleineet entière garantie. 

Sa demande, qui ne pourra, en aucun cas , suspendre 

l'exécution ne la délibération du conseil de famille, sera for-

mée contre le subrog<_-iuteur, et le jugement ne sera rendu 

qu'après avoir entendu le procureur de la République. 

Art. 2449. Dans le cas où, par suile d'^vénemens ultérieurs, 

les garanties données aux mineurs ou aux interdits seraient 

dewn.'.e .-j iusuiùs.a:itc*, le cuuseil de famille pourra, exiger ou 

une augmentation de la somme que. devaU garantir l'hypo-

thèque, ou l'extension de cette hypothèque à d'autres immeu-

bles, ou, en cas que le taiev 

qu'il possédait ne fussent pi 

à la caisse des consignation 

suivant. 

Art. 2130. Si, lors de la 

dont il est parlé en l'article 

ne possède pas d'immeub't 

voir, tn exécution de l'*rticie453 do. présent Code, détermi-

né la somme à laquelle commence, pour le tuteur, l'obliga-

tion d'employer l'excédant des revenus sur la dépense, pour-

ra ordonner qu'en attendant cet emploi, les capitaux des mi-

neurs et des interdits seront versés par le tuteur à la caisse 

des dépôts et consignations, à la diligence du subrogé-tuteur 

ou de l'un do ses membres. 

Art. 2151. Si le tuteur possède des immeubles, mais qu ils 

soieut jugés insulfissns pour répondre de la totalité de sa 

gestion, ' le conseil de famille pourra déterminer la somme 

au-delà de laquelle le versement devra être fait, ainsi qu'il 

vient d'être dit. 

Art. 2152. Lé tuteur ne pourra retirer ses capitaux de la 

caisse des dépôts et consignations que pour en faire l'emploi 

qui aura été fixé par le conseil de famille, soit à l'acquitte-

ment des dettes des mineurs ou interdits, soit en acquisition 

d'immeubles ou de renies sur l'Etat, soit en prêts sur privi-

lège immobilier, soit sur première hypothèque. 

Art. 2153. Dans le cas des articles 2130 et 2151, s'il sur-

vient po'térieurement des immeubles au tuteur, il sera pro-
cédé par le conseil de famille, le tuteur et le subrogé- tuteur, 

comme il est dit aux articles 2143 et suivans. 

Art. 2154. Dans le mois de la remise au subrogé- tuteur 

des états de situation que le conseil de famille, confi rmé-

ment à l'article 470 du présent Code, peut lui prescrire d'exi-

ger annuellement du tuteur, le subrogé-tuteur adressera au 

juge de paix le compte sommaire des rapports de la situation 

du tuteur avec les garanties fournies aux mineurs et aux in-
terdits. 

Si ces garantie; sont devenues insuffisantes, le juge de paix 

réunira d'office le conseil de famille pour aviser comme il 

est dit dans les articles qui précèdent. 

Art. 2155. Il sera tenu au greffe de chaque justice de paix 

sous la surveillance du juge et la responsabilité personnelle 

du greffier, un état de toutes les tutelles ouvertes dans l'éten-

due du canton. Cet état contiendra : la date de l'ouverture 

des tutelles, les noms, prénoms et demeures, des mineurs et 

interdits, tuteurs et sutrogés-tuteurs; la date et le résumé des 

délibérations des conseils de famille relatives à l'hypothèque 

légale des mineurs, la date des inscriptions qui en auront 

été faites, ou la mention des causes pour lesquelles il n'en 

aurait pas été requis. 

Dans le courant de décembre, chaque année, et au plus 

tard le 31 de ce mois, les greffiers seront tenus, sous leur 

responsabilité, d'adresser au procureur delà République de 

leur arrondissement, copie entière de cet état pour la pre-

mière année de la tutelle, et, pour les autres, la simple indi-

cation des changemens survenus dans l'année courante, rela-

tivement à l'hypothèque légale, à son inscription, ou aux 

dépôts que l'absence ou l'insuffisance d'immeubles auront né-
cessités. 

Dans le mois de janvier suivant, le procureur de la Répu-

blique soumettra cet état au Tribunal, qui, sur le rapport 

d'un de ses membres, en chambre du conseil, statuera 

ce que de droit, tant d'office que sur les réquisitions du mi-
nistère public. 

Expédition de sa décision sera, s'il y a lieu, en tout ou 

partie, transmise aux juges de paix qu'elle concerne. 

Art. 2156 (C. c. 2140). L'hypothèque légale des femmes, 

pour raison de leurs dot, conventions matrimoniales et au-

tres reprises de toute nature, même conditionnelles ou éven-

tuelles, sera inscrite avant la célébration du mariage par les 

maris, ou, à leur défaut, sous peine de responsabilité, par 

le notaire qui aura reçu l'acte contenant les conventions. 

A cet effet, le contrat de mariage contiendra, toujours, 

sous la même peine de responsabilité du notaire, l'indication 

et la désignation des îmrîieubles alors appartenant au futur 

époux que les parties majeures ou les paràes mineures assis-

tées des personnes dont le consentement est requis pour la 

yalidiié du mariage, entendent soumettre à l'hypothèque lé-

gale, ainsi que la détermina: ion, entre eux convenue, de la 

somme pour laquelle cette hypothèque devra être inscrite. 

Il ne pourra pas être convenu qu'il ne sera pris aucune 
inscription. 

Art. 2157 (C. c. 2139). Ces dispositions ne font point obsta-

cle à ce que l'inscription puisse être requise par la femme, 

par ses parens et ceux de son mari, ainsi que par les amis 
de l'un et de l'autre. 

Art. 2138. Cette inscription, comme celle requise par le 

mari ou par le notaire, ne grèvera que, les immeubles dési 

gués au coutrat de mariage ; et elle lie pourra être prise pour 

de plus fortes que celles qui y ont été déterminées. 

Art. 2159. Si, au jour de la célébration, le mari ne possé-

dait pas d'immeubles, ce dont le contrat lera mention, ah 

qu'il ue possédât que des immeubles reconnus notoirement 

insuffisans, le mari serait tenu, et il serait loisible à la fem-

me, à ses parens ou aux amis de sa famille, de requérir des 

inscriptions sur les immeubles advenus au mari, à la charge 

de désigner ces immeubles tt d'exprimer la quotité des re-

prises pour lesquelles ils entendent conserver l'hypothèque 
légale. 

Il en serait de même dans le cas où, postérieurement au 

mariage, il surviendrait à la femme de nouvelles causes de 

constitutif de l'hypothèque, ou du privilège et celle de l'ins-

Cr
Art°Sll63(C. c. 2147). Lei inscriptions sont faites con-

formément à l'article 2197 ci-après, à la date, et dans 1 oi-

dre dans lesquels elles sont requises. 

Art. 2164 (C. c. 2148). Pour opérer l'inscription, 10 créan-

cier représente, soit par lui-même, soit par un tiers, au 
conservateur, l'original en brevet, la grosse, ou une expédi-

tion authentique de l'acte qui donne naissance au privilège 

ou à l'hypothèque. 

Il y joint un bordereau écrit, autant que possible, sur ht 

grosse ou l'expédition du titre, ou sur une feuille séparée de 

papier timbré, contenant : 

1° Les nom, prénoms, profession et domicile du créancier, 

et l'élection d'un domicile pour lui dans un lieu quelconque 
de la circonscription du bureau. A défaut de cette élection, 

toutes significations et notifications relatives à l'inscription 

pourront valablement être faites au procureur de la Répu-

t>iique ; „ . . .. , , ,. ., 
2° Les nom prénoms, profession et domicile du débiteur, 

ou une désignation individuelle et spéciale, telle que le con-

servateur puisse reconnaître et distinguer dans tous les cas 

l'individu grevé d'hypothèque ; 

3- La date et la nature du titre; 
4» Le montant du capital des créances exprimées dans le 

titre, ainsi que le montant de leurs accessoires; 

5° L'époque de l'exigibilité; 

6" L'indication de la nature et de la situation de chacun 

des biens sur lesquels il entend conserver son privilège et 

son hypothèque, ainsi que les numéros corres'pondans de la 

matrice cadastrale. 

L'omission de l'une, ou de plusieurs des formalités ci -

dessus prescrites, n'entrai n> ra la nullité de l'inscription que-

lorsqu'il en résultera un préjudice au détriment des tiers. 

Art. 2165 (C. c. 2149). Les inscriptions sur les biens d'une 

personne décédés, pourront être faites sous la simple dési-

gnation du défunt, ainsi qu'il est dit au n° 2 de l'article pré-

cédent. 

Art. 2166 (C. c. 2150). Le conservateur fait mention sur 

spn registre du contenu au bordereau, il remet au requérant 

le titre, ou le titre et le bordereau, si le bordereau a été por -

té sur une feuille séparée, mais après avoir certifié au pied 

de ce bordereau qu'il a fait l'inscription. 

Art. 2167. Les mentions d'antériorité, de subrogation, ou 

de cession, soit de privilège, soit d'hypothèque légale ou con-

ventionnelle, se font en marge de l'inscription de ces privi-

lège et hypothèque, sur la représentation du bordereau de 

l'inscription des actes de cession, en marge, ou au pied de 

l'un desquels le conservateur certifie avoir opéré les mentions 

d mandées. 

An. 2168 (Ce. 2152). Il est loisible à celui qui a requis 

une inscription, ainsi qu'à ses représentans ou cessionnaires 

par acte authentique ou par endossement régulier, de chan-

ger sur le registre des hypothèques le domicile par lui élu, 

à la charge d'en choisir et indiquer un autre dans la même 

circonscription. 

Art. 2169 (ancien 2151). Le créancier inscrit pour un ca-

pital produisant intérêts ou arrérages a droit-d'ètre colloqué 

pour deux années seulement, et pour l'année courante, au 

même rang d'hypothèque que pour son capital, sans préjudi-

ce des inscriptions particulières à prendre, portant hypothè-

que à compter de leur date, pour les arrérages autres que 

ceux conservés par la première inscription (2). 

Art. 2170 (C. c. 2154). Les inscriptions n'ont pas besoin 

d'être renouvelées ; elles conservent tout leur effet tant que le 

privilège ou l'hypothèque existe. 

Les inscriptions non encore périmées au jour de la pro-

mulgation de la promulgation de la présente loi restent sou-

mises à la péremption décennale ; mais elles ne seront assu-

jetties, à l'avenir, qu'à un seul renouvellement. 

Art. 2171 (C. c. 2155). Les frais d'inscription sont à la 

charge du débiteur, s'il n'y a stipulation contraire ; l'avance 

en e st faite par l'inscrivant. 

Les frais de transcription, même de celle qui serait requise 

par le vendeur, sont à la charge de l'acquéreur, à moins d ) 
conventions contraires. 

Art. 2172 (C. c. 2156). Les actions principales auxquelleî 

les inscriptions peuvent donner lieu contre les créanciers se-

ront intentées devant le Tribunal dans le ressort duquel les 

inscriptions auront été faites, par exploit, à leur personne où 

au dernier des domiciles élus sur le registre ; et ce, nonobs-

tant le décès soit des créanciers, soit de ceux chez lesquels 

ils avaient fait cette élection de domicile. 

CHAPITRE V (C. C. CHAPITRE Vl). 

De l'effet des privilèges et hypothèques contre les tiers déten-

teurs et entre créanciers. 

recours contre so i mari, telles que celles résultant d'obliga-

tions par elle sousori.es, d'aliénation de ses propres, ou de 

donations et de success ons auxquelles elle aurait éTé appe- I 

lée : dans tous ces cas, des inscriptions seront prises par le 

mari ou par la femme, par ses parens ou par leurs amis, 

nen-seulement sur les immeubles advenus au mari, mais en-

core sur tous ceux qu'il possédait au moment du mariage, 

mais toujours en désignant spécialement chaque immeuble, 

et en exprimant les sommes pour lesquelles ces inscriptions 
sont requises. 

Art. 2160. Dans le cas où il n'y a pas de contrat de ma-

riage, l'inscription sera requiss par le mari ou par la fem-

me, par ses parens et amis, ou parles témoins du mariage. 

Elle contiendra l'évaluation des reprises et la désignation 

de chacun des immeubles sur lesquels elle sera requise. 

Art. 2161 (C. c. 2144). Dans le caa de.s articles 2159 et 

2160, le mari pourra, après avoir pris l'avis des quatre plus 

proches parens delà femme, réunis eu assemblée ue famille 

driiiander que l'tvypothèque générale, pour raison de ses re-

prises, soit restreinte aux immeubles suffisais pour la con-
servation entière de ses droits. 

CHAPITRE IV. 

Du mode de l'inscription des hypothèques. 

Art. 2162 (C. c. 2146). Les inscriptions se font au bureau 

de conservation des hypothèques dans la circonscription du-

quel sont situés les biens soumis aux privilèges ou à l'hypo-

thèque. Elles ne produisent a'.cun effet si elles sont prises 

postérieurement au jugement déclaratif de la faillite, et elles 

peuvent être déclarées nulles, conformément à l'article 448 

du Code de commerce, si elles ont eu lieu après l'époque de 

la cessation de paiement, ou dans les dix joursqui précèdent, 

s'il s'est écoulé plus de quinze jours entre la date de l'acte 

Art. 2173 (C. c. 2166 et 2147). Les créanciers ayant privi-

lège ou hypothèque inscrits sur un immeuble , le suivent, 

en quelques mains qu'il passe, pour être colloqués et payés 

suivant l'ordre de leurs créances ou inscriptions : les privi-

lèges dûment conservés, en première ligue; les hypothéquas 

ensuite; et entre elles les hypothèques par rang d'iusçrrp-

tion, tel que ce rang est fixé par le registre du conserva-
teur. } 

Les créanciers inscrits le même jour ne viennent en con-

currence entre eux qu'autant qu'il résulte de ce registre 

qu'ils se sont présentés en même temps à la conseryatioa des 
hypothèques. 

Art. 2174 (C. c. 2167 et 2168). Le tiers-détenteur, par l'ef-

fet seul des inscriptions, esl obligé., comme détenteur à ku-

tes les dettes hypothécaires, et il jouit des termes et il
;
 ais 

accordés au débiteur originaire. 

Il est tenu, comme lui, de payer tous les intérêts et capi-

taux exigibles, à quelque somme qu'ils puissent monter, 

sans aucune réserve, et sans jamais pouvoir délaisser l'im-
meabie. 

Art. 2175 (C. c. 2169). Chaque créancier inscrit a droit de 

faire vendre sur le tiers-détenteur l'immeuble hypothéqué, 

trente jours après commandement fait au débiteur originaire 

et sommation faite au tiers-détenteur de payer la dette exi-
gible. 

Art. 2176 (C. c. 2170). Dans ce cas, le tiers-détenteur ne 

peut pas s'opposer à la vente de l'héritage hypothéqué sous 

prétexte qu'il serait demeuré d'autres immeûbk|s hypoihé-

qués à la même dette dans la possession du prinçijoa! uu'des 

principaux obligés. Toute exception de discussion u'ecU-md 
lui est interdite. 

Art. 2177 (C. c. 2178). Le tiers-détenteur qui a payé la 

dette hypothécaire ou subi l'expropriation de IWn'ub'è 

aura le recours en garantie, tel que de droit, contre le débi-
teur principal. 

Art. 2178. Le tiers-détenteur pourra, jusqu'à la vente de 

1 immeuble, se soustraire à sa double obligation de payer les 

dettes inscrites, à quelques sommes qu'elles puissent monter 

et de subir l'expropriation, en obs-ervant les formalités éta-' 
bhesdans lechap. VI du présent titre. 

(t) Le dernier paragraphe, relatif aux successions vaean-
tes, est supprimé. 

(1) L'art. 2153 relatif à la forme des inscriptions pour hy-

pothèque légale, es,t supprimé; la môme f nmode bordereau 
étant commune à toute espèce d'hypothèque. 
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Les frais faits jusque-là par les poursuivans resteront à sa 

charge (1). 

CHAPITRE VI. (C. C. CHAPITRE VIIl). 

Du mode de purger les propriétés des privilèges et hypothè-

ques. 

Art. 2179. (C. c. 2183). Si le nouveau propriétaire veut se 

garantir de l'effet des poursuites autorisées par le chap. v du 

présent titre, il est tenu, après avoir fait transcrire, de no-

tifier aux créanciers inscrits, aux domiciles par eux élus dans 

leurs inscriptions : 
1° Extrait de son titre, contenant seulement la date et la 

qualité de l'acte, le nom et la désignation précise du vendeur 

ou du donateur, ou de tout autre de qui il tient l'immeuble, 

la nature et la situation de cet immeuble, et, s'il s'agit d'un 

corps de biens, la dénomination générale seulement du do-
maine et des circonscriptions nypoihecaires dans lesquelles 

il est situé, le prix et les charges faisant partie du prix, l'é-

valuation de ces charges ou l'évaluation de la chose, si elle a 

été reçue ou donnée en échange ou de toute autre manière, 

sans une appréciation déterminée en un capital fixe ; 

2" Extrait de la transcription de ce titre ; 

3° Un tableau sur trois colonnes, dont la première contien-

dra la date des hypothèques et celle des inscriptions ; la se-

conde, le nom des créanciers ; la troisième, le montant des 

créance? inscrites. 
Art. 2180. (C. c. 2184). Le nouveau propriétaire déclarera, 

par le même acte, qu'il est prêt à acquitter sur le champ les 

dettes et charges hypothécaires inscrites, jusqu'à concurrence 

seulement du prix, sans distinction des dettes exigibles ou 

non. 
Si parmi les dettes et charges privilégiées ou hypothécai-

res, se trouve le privilège d'un vendeur et son action résolu-

toire, le vendeur aura quarante jours, à partir de la notifi-

cation à lui faite, pour opter entre ces deux droits. Faute par 

lui de faire dans ledit délai, il sera déchu de son action ré-

solutoire et ne pourra plus faire valoir que son privilège. 

S'il opte pour la résolution du contrat, il devra, à peine de 

déchéance, en former la demande dans les dix jours de son 

option ; le tiers-détenteur pourra intervenir dans l'instance. 

A partir du jour où le vendeur aura opté pour l'action ré-

solutoire, la purge sera suspendue, et elle ne pourra être re-

prise qu'après la renonciation de la part du vendeur à l'ac-

tion résolutoire ou après le rejet de cette action. 

Art. 2181. (C. c. 218b). Lorsque le nouveau propriétaire a 

fait cette notification, tout créancier dont le titre est inscrit 

peut requérir la mise de l'immeuble aux enchères et adjudi-

cations publiques, à la charge : 
1° Que cette réquisition sera signifiée au nouveau proprié-

taire dans quarante jours, au plus tard, de la notification 

faite à la requête de ce dernier, en y ajoutant deux jours par 

cinq myriamètres de distance entre le domicile élu et le do-

micile réel de chaque créancier requérant; 
2° Qu'elle contiendra soumission du requérant, de porter 

ou faire porter le prix à un dixième en sus de celui stipulé 

dans le contrat ou déclaré par le nouveau propriétaire ; 
3° Que la même signification sera faite dans le même délai 

au précédent propriétaire, débiteur principal ; 

4° Que l'original et les copies de ces extraits seront signés 

par le créancier requérant, ou par son fondé de procuration 

expresse, lequel, en ce cas, est tenu de donner copie de sa 

procuration ; 
5" Qu'il offrira de donner caution jusqu'à concurrence du 

prix ues charges. 

Le tout à peine de nulité. 
Art. 2182 (C. c. 2190). La surenchère faite par l'un des 

créanciers inscrits profite à tous les autres. 
Le désistement du créancier requérant la mise aux enchè-

res ne peut, même quand le créancier paierait le montant de 

la soumission, empêcher l'adjudication publique, si ce n'est 

du consentement exprès de tous les autres créanciers hypo-

thécaires. 
Art. 2183 (C. c. 2186). A défaut par les créanciers d'avoir 

requis la mise aux enchères dans le délai et les formes pres-

crits, la valeur de l'immeuble reste définitivement fixée au 

prix stipulé dans le contrat ou déclaré par le nouveau pro-

priétaire, lequel est en conséquence libéré de tout privilège 

et hypothèque, en payant ledit prix aux créanciers qui se-

ront en ordre de recevoir, ou en le consignant. 
Art. 21 S4 (G. c. 2187). En cas de revente sur enchère, elle 

cura lieu suivant les formes établies par le Gode de procédure 

Civile. 
Art. 21 85 (C. c. 2188). L'adjudicataire est tenu, au-delà 

du prix de son adjudication, de restituera l'acquéreur ou au 

donataire dépossédé les frais et loyaux coù's de son contrat, 

ceux de la transcription sur les registres du conservateur, 

ceux de la notification et ceux faits par lui pour parvenir à 

la revente. 
Sans préjudice pour l'acquéreur de son recours en garan-

tie, tel que de droit, contre son vendeur. 
Art. 2186 (C. c. 2189). L'acquéreur ou le donataire qui 

conserve l'immeuble mis aux enchères, en se rendant dernier 

enchérisseur, n'est pas tenu de faire transcrire le jugement 

d'adjudication. 
Il en sera' seulement fait mention, à sa requête, en marge 

de la transcription de son premier titre. 
Art. 2187 (G. c. 2191). L'acquéreur qui se sera rendu ad-

judicataire aura son recours tel que de droit contre le ven-

deur, pour le remboursement de ce qui excède le prix stipulé 

par son titre, et pour l'intérêt de cet excédant, à compter du 

jour de chaque paiement. 
Art. 2188 (C. c. 2192). Dans le cas où le titre du nouveau 

proprieiaire comprendrai' des immeubles et des meubles, ou 

plusieurs immeubles, les uns hypothéqués, les autres non hy-

pothéqués, situés dans la même ou dans diverses circons-

criptions de bureaux, aliénés pour un seul et même prix, ou 

pour des prix distincts ou séparés, soumis ou non à la même 

;xploitation, le prix de chaque immeuble frappé d'inscrip-

tions particulières et séparées sera déclaré dans la notifica» 

lion du nouveau propriétaire, par ventilation, s'il y a lieu, 

du prix total exprimé dans le titre. 
Le créancier surenchérisseur ne pourra, en aucun cas, ê-

'.re contraint d'étendre sa soumission ni sur le mobilier, ni 

,ur d'autres immeubles que ceux qui sont hypothéqués a sa 

i réance et situés dans la même circonscription, sauf le re-

cours du nouveau propriétaire contre ses auteurs pour l'in-

demnité du dommage qu'il éprouverait, soit de la division 

des objets de son acquisition, soit de celle des exploita-

lions (2). 

Chapitre VII. — De l'extinction des privilèges et hypothèques. 

Art. 2189 (C. c. 2180). Les privilég s et hypothèques s'é-

- teignent : 

1° Par la perte ou la destruction de la chose hypothé-

quée ; 
Néanmoins, ce qui peut en rester et les indemnités dues 

au débiteur seront affectés au paiement des créances privilé-

giées et hypothécaires, selon le rang de cnacune d'elles ; 

2° Par l'extinction de l'obligation principale ; 

3° Par la renonciation du créancier à l'hypothèque ; 

4° Par l'accomplissement des formalités et conditions pres-

crites aux tiers détenteurs pour purger les biens par eux ac-

quis ; 
S° Par la prescription. 
La prescription est acquise au débiteur, quant aux biens 

qui sont dans ses mains, par le temps fixé pour la prescrip-

tion des actions qui donnent l'hypothèque ou le privilège. 
Quant aux biens qui sont dans la main d'un tiers déten-

teur, elle lui est acquise par le temps réglé pour la prescrip 

lion de la propriété à son profit. 
Dans le cas où la prescription suppose un titre, elle ne 

commence à courir que du jour où il a été transcrit sur 

registres du conservateur. 
Les inscriptions prises par le créancier n'interrompent pas 

le cours de la prescription établie par la loi en faveur du 

débiteur ou du tiers détenteur. 

Chapitre VIII (C. c. chapitre V). — De la radiation des ins-
criptions. 

Art. 2190 (C. c. 2157). — Les inscriptions sont rayées du 

(t) Lee art. 2172, 2173, 2174, 2175, 2176 et 2177, relatifs 

u délaissement, sont suspendus. 

(2) Le -chapitre IX contenant les articles 2193, 2194 et 

>195 relatifs à la purge des hypothèques -légales, est sup 

frimé. 

consentement des parties intéressées et ayant capacité à cet 

elfet, ou en vertu d'un jugement en dernier ressort ou passé 

en force de chose jugée. 

Art 2191. Le porteur d'endossement régulier d'une créan-

ce hypothécaire peut consentir la radiation des inscriptions 

aussi bien que le cessiounaire par acte authentique. 

Art. 2192 (C. c. 2158). Ceux qui requièrent la radiation 

déposent au bureau du conservateur l'expédition de l'acteau-

thentique portant consentement, ou celle du jugement, et le 

irevet ou l'expédition de la procuration, si c'est en qualité 

de mandataires que la réquisition est faite. . 

Art. 2193 (G. c. 2159). La radiation non consentie est de-

mandée au Tribunal dans le ressort duquel l'inscription a 

été faite, si ce n'est lorsque cette inscription a eu lieu pour 

sûreté d'une obligation éventuelle ou indéterminée, sur l'exé-

cution ou liquidation de laquelle le débiteur et le créancier 

sont en instance ou doivent être jugés dans un autre Tribu-

nal : auquel cas la demande en radiation doit y être portée 

ou renvoyée. 
Cependant la convention faite par le créancier et le débi-

teur de porter, en cas de contestation, la demande à un Tri-

bunal qu'ils auraient désigné, recevra1 son exécution entre 

eux. 
Art. 2194 (C. c. 2160). La radiation doit être ordonnée par 

les Tribunaux, lorsque l'inscription a été faite sans être 

fondé ni sur la loi ni sur le titre, ou lorsqu'elle l'a été en 

vertu d'un titre, soit irrégulier, soit éteint ou soldé, ou 

lorsque les droits de privilège eu d'hypothèque sont effacés 

par les voies légales (1). 

CHAPITRE IX (C. C. CHAPITRE x). 

De la publicité des registres et de la responsabilité des 

conservateurs. 

Art. 2195. Il y aura une conservation d'hypothèques par 

chaque bureau d'enregistrement. 
Art. 2196 (C. c. 2201). Tous les registres des conservateurs 

sont en papier timbré, cotés et paraphés à chaque page, par 

première et dernière, par l'un des juges du Tribunal dans le 

ressort duquel le bureau est établi. Les registres seront ar-

rêtés chaque jour, comme ceux d'enregistrement des actes. 

Art. 2197 (G. c. 2200). Les conservateurs seront tenus d'a-

voir un registre sur lequel ils inscriront, jour par jour et par 

ordre numérique, les remises qui leur seront faites d'actes de 

mutation pour être transcrits ou de bordereaux pour è re 

inscrits; ils donneront au requérant une reconnaissance sur 

papier timbré, qui rappellera le numéro du registre sur le-

quel la remise aura -été inscrite, et ils ne pourront transcrire 

les actes de mutation, ni inscrire les bordereaux sur les re-

gistres à ce destinés, qu'à la date et dans l'ordre des remises 

qui leur en auront été faites. 
Si deux ou plusieurs personnes requérant transcription 

d'actes de muta tion ou inscriptions hypothécaires, relatives 

au même immeuble se sont présentées au même moment, il 

en sera fait mention tant sur ce registre que sur la recon-

naissance délivrée à chacune d'elles. 
Art. 2198 (C. c. 2203). Les mentions de dépôt, les inscrip-

tions et transcriptions sont faites sur les registres, de suite, 

sans aucun blanc ni interligne, à peine, contre le conserva-

teur, de 1,000 à 2,000 fr. d'amende, et des dommages-intérêts 

des parties, payables par préférence à l'amende, 
Art. 2199 (C. c. 2199). Dans aucun cas, les conservateurs 

ne peuvent refuser ni retarder la transcription des actes de 

mutation, l'inscription des droits hypothécaires, ni la déli 

vrance des certificats requis sous peine des dommages-inté 

rêts des parties : à l'effet de quoi, procès -verbaux des refus 

ou retardemens, seront, à la diligence des requérans, dressés 

sur le champ, soit par un juge de paix, soit par un huissier 

audiencier du Tribunal, sou par un autre huissier ou un no-

taire assisté de deux témoins. 
Art. 2200 (C. c. 2196). Les conservateurs des hypothèques 

sont tenus de délivrer, à tous ceux qui le requièrent, copie 

des actes transcrits sur leurs registreset celle des inscriptions 

subsistantes, ou certificat qu'il n'en existe aucune. 

Art. 2201 (C. c. 2197). Ils sont responsables du préjudice 

résultant 
i' De l'omission sur leurs registres des transcriptions 

d'actes de mutation et des inscriptions requises en leurs bu-

reaux 
2° Du défaut de mention dans leurs certificats d'une ou de 

plusieurs des inscriptions existantes, à moins, dans ce der 

nier cas, que l'erreur ne provînt de désignations insuffisantes 

qui ne pourraient leur être imputées; 

3° Des radiations d'inscriptions par eux opérées en vertu de 

jugemens ou d'arrêts non passés en force de chose jugée. 

Quant aux radiations faites en vertu d'actes consentis par 

des parties n'ayant pas capacité à cet effet, la responsabilité 

en demeure tout entière aux officiers publics qui ont reçu ces 

actes. 
Art. 2202 (C. c. 2198). L'immeuble à l'égard duquel le con 

servateur aurait omis dans ces certificats une ou plusieurs 

des charges inscrites, en demeure, sauf la responsabilité du 

conservateur, affranchi dans les mains du nouveau posses-

seur, pourvu qu'il ait requis le certificat depuis la transcrip-

tion de son litre; sans préjudice, néanmoins, du droit des 

créanciers de se faira colloquer suivant l'ordre qui leur ap-

partient, tant que le prix n'a pas été payé par l'acquéreur, 

ou tant que l'ordre fa t entre les créanciers n'a pas été homo-

logué. 
Art. 2203 (C. c. 2203). Les conservateurs sont tenus de se 

conformer dans l'exercice de leurs fonctions, à toutes les 

dispositions du présent chapitre, à peine d'une amende de 

200 à 1,000 fr. pour la première contravention, et de desti-

tution pour la seconde, sans préjudic; de dommages-intérêts 

des parties, lesquels seront aussi payés avant l'amende. 

ARTICLE H. 

Dispositions transitoires. 

§ 1". Dans l'année qui suivra la promulgation de la pré-

ner ou hypo'héqrer des biens encore grevés de l'hypothèque 

occulte des femmes, des mineurs ou des interdits sera tenu, 

sous peine de stellionat, de déclarer sa qualité de mari ou 

de tuteur, et de se conformer préa'ablement aux dispositions 

de la présente loi, en ce qui concerne l'inscription des hy-

pothèques légales. 
A défaut d'accomplissement de ces conditions, l'hypothè-

que légale des femmes, des mineurs et des interdits conti-

nuera de subsister; et elle sera régie par la législation ac-

tuellement en vigueur. 
j 6. Toute inscription d'hypothèque de quelque espèce ou 

nature qu'elle puisse être requise postérieurement à la pro-

mulgation de la présente loi, devra contenir toutes les énon-
ciations prescrites par l'article 2164 de la loi hypothécaire. 

JUSTICE CIVILE 

sente loi, il sera pourvu par le Gouvernement à l'exécution 

de l'art. 2195 ci-dessus. 
Le conservateur du canton où est actuellement établie, 

da -s chaque arrondissement, la conservation des hypothè-

ques sera dépositaire de tous les livres en registres hypothé-

caires, et il aura seul droit de délivrer les extraits et les 

certificats d'inscription et de transcription antérieurs qui se-

ront réclamés. 
§ 2. Dans les dix ans de la promulgation de la présente 

loi, aucune inscription sur les immeubles situés dans la cir-

conscription des nouveaux bureaux d'hypothèques, ne sera 

reçue pour la première fois, que sur la présentation d'un 

certificat des inscriptions existantes sur les anciens registres, 

ou d'un certificat constatant qu'il n'en existe pas. 

Le conservateur transcrira sur les registres le certificat en 

tête de l'inscription nouvellement requise. 
§ 3. Les actes assujettis à la transcription par l'art. 2092 

de la nouvelle loi hypothécaire, qui auraient été passés anté-

rieurement à sa promulgation, continueront à être régis par 

la législation sous l'empire de laquelle ils ont été faits, tant 

pour leurs effets entre les parties contractantes que relative-

ment aux tiers. 
Les créanciers hypothécaires antérieurs aux aliénations, 

auxquels les art. 834 et 835 du Code de procédure accordent 

un délai de quinzaine pour faire inscrire leurs droits, seront 

tenus, pour les conserver, de remplir cette formalité dans les 

trois mois de la promulgation de la présente loi. 

§ 4. Les hypothèques légales , dispensées de l'inscription 

par la législation actuellement en -vigueur, continueront à 

jouir de cette dispense, lorsque le- mariage ou l'acceptation 

de la mtelle seront antérieurs à la promulgation de la pré-

sente loi. 
Cette dispense cessera par la dissolution du mariage, l'a -

vènement ûe la majorité ou la fin de l'interdiction. 

A défaut d'inscription dans les six mois de ces époques, les 

hypothèques légales des femmes, des mineurs et des interdits 

perdront le rang originaire qu'elles avaient, et n'auront plus 

d'effet que du jour de l'inscription qui serait ultérieurement 

prhe. 
Si la dissolution du mariage, la majorité ou la cessation 

dei'interdiction sont antérieures à la promulgation de la 

présente loi, les six mois ne courront que du jour de cette 

promulgation. 
§ 5. Tout individu, mari ou tuteur, antérieurement à la 

promulgation de la présente loi, qui, à l'avenir, voudra alié-

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 10 avril. 

FAILLITE. — DÉCLARATION. — REPORT. — LOI DU 28 MAI 1838. 

— EFFET RÉTROACTIF. CRÉANCIERS CHIROGRAPHAIRES. 

Une faillite déclarée depuis la loi nouvelle sur les faillites, 

mais reportée à une époque où l'ancien Code était en vi-

gueur, doit être régie par la loi sous l'empire de laquelle 

elle a été déclarée (celle du 28 mai 1838). Le fait du report 

est une circonstance indifférente; c'est le fait seul da la dé-

claration de faillite qui est à considérer. Conséquemment,les 

droits hypothécaires delà femme du failli seront réglés d'a-

près la disposition de l'art. 563 de la nouvelle loi qui affecte 

à la garantie des droits de la femme, non seulement les biens 

qui appartenaient au mari à l'époque du contrat de mariage 

(art. 551 de l'ancienne loi), mais encore ceux qui lui sont ad-

venus depuis, soit par succession, soit par donation entre-

vifs ou testamentaire. 
Appliquer aux faillites déclarées depuis la loi de 1838, les 

dispositions de cette loi, ce n'est pas donner à ces disposi-

tions un effet rétroactif, du moins quant aux créanciers chi-

rographaires, dont le sort dépendait entièrement de la solva-

bilité de leur débiteur, qui n'était tenu à leur égard que 

personnellement, et qui demeurait libre de contracter toute 

espèce d'engagemens nouveaux nonobstant ses engagemens 

antérieurs. (Voir en ce sens un arrêt de cassation du 30 no-

vembre 1847.) 
Rejet, au rapport de M. le conseiller Nachet, et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Freslon, plai-

dant M' Mathieu-Bodet, du pourvoi des syndics de la faillite 

Petit. 

TUTEUR. — COMPTE. — ERREUR. — OMISSION. — REDRESSEMENT. 

— PRESCRIPTION. 

Une demande tendant à faire réparer les erreurs ou omis-

sions volontaires et frauduleuses d'un compte de tutelle, ne 

peut pas être considérée comme étant une action relative aux 

faits de la tutelle qui, aux termes de l'article 475 du Code ci-

vil, se prescrit par dix ans à compter de la majorité du pu-

pille. C'est, à proprement parler, une action ordinaire en 

rectification de compte qui ne se prescrit que par dix ans, à 

compter de la découverte du dol ou de la fraude, conformé-

ment à l'article 1304 du même Code. La prescription serait 

de trente ans dans le cas où il n'existerait ni dol ni fraude 

(art. 2262 ibid.). 

, L'arrêt qui a fait à une telle action l'application de l'article 

475, a confondu les actions en redressement de compte pour 

omission ou erreurs, et qui naissent du compte même, avec 

les actions relatives aux faits de la tutelle, et violé, par suite, 

soit l'article 2262, soit l'article 1304. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Nachet, et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Freslon, 

plaidant, M" Carette, du pourvoi des époux Leneveu. 

AVOUÉ. — ADJUDICATION SUR FOLLE-ENCHÈRE. — VACATION. — 

TARIF DU 10 OCTOBRE 1841. 

En cas de revente sur folle-enchère, l'émolument dû à l'a-

voué poursuivant est le droit alloué par l'art. 11, paragraphe 

8 de l'ordonnance portant tarif du 10 octobre 1841, pour la 

vacation à l'adjudication. (Ce droit est de 12 fr. par chaque 

lot, mais jusqu'à six seulement), bien que l'art. 12 de la mê-

me ordonnance relatif à la folle-enchère, en accordant à l'a-

voué les droits portés par l'art. 11, ne parle pas de l'émolu-

ment pour la vacation à l'adjudication. 

Le Tribunal de Figeac, par jugement du 30 janvier 1849, 

se fondant sur le silence de l'art. 12 relativement à cette va-

cation, avait décidé (non pas qu'aucun droit n'était dû, ce qui 

peut-être eût été plus rationnel dans son système) ; mais 

que le droit fixé par l'art. 11 pour l'assistance de l'avoué à 

l'adjudication, sans distinction, n'était pas celui qui devait 

lui être alloué pour la vacation à l'adjudication sur folle-

enchère; que c'était le droit de jugement comme en matière 

sommaire, droit fixe de 11 fr. 50 c, et qui peut descendre 

au-dessous de 5 fr.. suivant la nature du jugement. 

Le pourvoi contre le jugement du Tribunal de Figeac, fondé 

sur la violation et la faussa application des art. 12, para-

graphe 3; 11, paragraphe 8 et autres de l'ordonnance por-

tant tarif du 10 octobre 1841, a été admis au rapport de 

M. le conseiller Cauchy et sur les conclusions conformes de 

M. l'avocat- général Freslon ; plaidant, M* Ripault. 

ENREGISTREMENT. — DROITS PERÇUS. — RESTITUTION. 

PRESCRIPTION DE DEUX ANS. 

On doit compter dans le délai de prescription de deux ans, 

le jour de l'enregistrement de l'acte dont on demande la 

restitution des droits perçus. Il résulte en effet de la combi-

naison des articles 25 et 61 delà loi du 22 frimaire an VII 

qu'il n'a pas été dans l'intention du législateur que le jour 

de l'enregistrement ne fût pas compris dans les deux années 

de la prescription établie par le dernier de ces articles. (Ar-

rêts conformes de la Cour de cassation, du l' r août 1831.) 

Admission, dans le sens de la jurisprudence, du pourvoi 

de l'administration de l'enregistrement contre un jugement 

du Tribunal civil de la Seine, du 26 avril 1849, qui avait 

jugé que le jour de l'enregistrement ne devait pas être 

compté.— M. le conseiller Bernard (de Rennes), rapporteur; 

conclusions conformes de M. l'avocat- général Freslon; plai-

dant : M« Moutard-Martin.-

merce général, n'a pas perdu le droit de s'ad 

bunaux pour demander la restitution des dr - esser aux T • 

prétend avoir été perçus sur ces charbons coî.f d '°ctroi 
lois générales et aux réglemens spéciaux L'ant remem a, 

ne peut se déclarer incompétente, sous préteitl'16 'udi<:iair 
pour le -contribuable qu'un", nouvelle manière H que ce nW 

sous une autre forme, sa demande en admissio 'epro<1 uirT 
d'entrepôt; cette fin de non-recevoir est «HM

 a 'a facul '• 

ble lorsque le Conseil d'Etat, dans la décision"1 \nadtt>issi 
sur la première demande du contribuable torn retl<Jue 

que la question de savoir s'il y avait lieu ou non *A
 déc 'daot 

tre à la faculté d'entrepôt, ne rentrait pas dan i a<Wt 
tieux administratif, a déclaré en même temnsV 6 co°'ea-

slons administratives rendues à cet égard ne ?" décù 

obstacle à ce que le contribuable saisit l'autorité1611*' 6111 P*î 
des demandes en restitution de droits qu'il

 S
e cr C-° in- pét*me 

risé à former. (Art. 1" de la loi du 2 vendéminir^11 au io-
ari. 13 de la loi du 2 frimaire an VIII; art 81 Hp i' ?n vUl ■ 
du 9 décembre 1814.) e 1 ordom 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Renouai 

formément aux conclusions de M. l'avocat-général N et ^i-

d'un jugement rendu en dernier ressort, le 2 j
Um

 i«^8U '«r 

le Tribunal civil de Saint-Quentin. (Agombart Pré- ' P*f 

la ville de Saint-Quentin. Plaidans, M" Groualle euli 00^ 
NOTA . La question de fonds, celle de savoir *; r"°0.) 

(1) Les art. 2161, 2162, 2163, 2164 et 2165, relatifs à 

réduction de l'hypothèque, sont supprimés. 

la 

«uiA. Lia question ue IUIIUS , cène ue savoir si l^v 

bons pouvaient être soumis aux droits d'octroi Co,f 

DÉLIT DE PRESSE. — SAISIE. -

DU CONSEIL SUR LA VALIDITÉ. 

1819. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 10 avril. 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PURLIQUE. — FORMA-

TION DU JURY. — ERREUR. — NULLITÉ. — INSCRIPTION DE 

FAUX. 

Doit être annulée, comme rendue par des juges dont les 

pouvoirs sont expirés, la décision d'un jury d'expropriation 

constitué, par erreur, sur l'avant-deruière et non la dernière 

liste dressée par le conseil général. La nullité dont cette dé-

cision est frappée est d'ordre public, comme touchant au 

principe organique des juridictions. (Articles 20 et 30 de la 

loi du'3 mai 1841.) 

Cette nullité doit être prononcée sans qu'il soit nécessaire 

de s'inscrire en faux contre la délibération de la Cour d'ap-

pel, relative à la constitution du jury, qui porte que les jurés 

ont été choisis sur la dernière liste, lorsqu'il est constant 

J. par la production même des listes, que des jurés non inscrits 

sur la liste de l'année courante, mais, au contraire, inscrits 

sur celle de l'année précédente, ont pris part à la décision 

et qu'ainsi la délibération de la Cour d'appel renferme évi-

demment une erreur de date. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Laborie, et con-

formément aux conclusions de M. l'avocat-général Nouguier 

d'une décision rendue, le 6 février 1850, par le jury d'ex-

propriation de l'arrondissement d'Angers. (Préfet de Maine-

et-Loire contre la Ville d'Angers ; plaidans : M" Verdière et 

Paul Fabre.) 

OCTROI. — COMPÉTENCE. — DEMANDE EN RESTITUTION. 

FACULTÉ D'ENTREPÔT. 

Le contribuable qui a vainement réclamé auprès des au-

torités administratives la faculté d'entrepôt pour des char-

bons employés par lui à la fabrication de produits du com-

sentait pas à juger; on se rappelle qu'elle est fésoi t' r*-

mativement par la dernière jurispmdence de la Cour ' 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle) 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audience du 28 mars. 

• DÉCISION DE
 U C 

- NULLITE. - J
6
,'; 

L'article 11 de la loi du 26 mai 1819, qui prescrit à la ci* 

bre du conseil de statuer, dans les dix jours de la non* 

tion de la saisie d'un journal, sur la validité de celù 

sie à peine de péremption, ne doit pas s'entendre s
eu

uf"' 

de la régularité de la saisie, quant à sa forme ttUriV 

11 faut encore que la décision statue sur la vatiditè dP"'' 
saisie, quant au fond, et qu'elle prononce dès-luri 

présomptions de criminalité des écrits saisis. " 

La nullité résultant de ce que la chambre du conseil n'a
 Jt<1 

lue dans les dix jours de It notification, que sur la rèauk 

ritè de la saisie en la forme, sans s'expliquer sur la cnmi 

nalité de l'écrit, constitue une violation de la loi qui
 (n 

traîne la nullité de la procédure ainsi que de Varrci d. 

condamnation, et qui peut être invoquée pour la premier' 

Jois devant la Cour de cassation. 

Nous avons donné, dans notre numéro du 28 mars d.T. 

nier, le sommaire de l'arrêt qui a cassé la condamnation 

prononcée par la Cour d'assises de la Seine le 27 février 

contre M. Victor Hennequin, gérant du journal la Démo-

cratie pacifique. Voici maintenant le texte de cet arrèl 

« La Cour, 
» Ouï M. Auguste Moreau, conseiller, eu son rapport; M-

Duboy, avocat à la Cour , en ses observations a l'appui du 

pourvoi, et M. Sevin, avocat-général, en ses conclusions; 

- » Vidant le délibéré par elle ordonné én chambre du con-

seil ; 
» Vu les articles 7, 8, 9, 10 et 11 de la loi du 26 mai 1811», 

relative à la poursuite des crimes et délits commis par la 

voie de la presse ; 
» Attendu qae des dispositions combinées des articles 8 et 

11 delà loi précitée, il résulte qu'en cas de saisie, le juge 

d'instruction doit faire son rapport dans les huit jours à 

partir de la notification du procès-verbal qui la constate, et 

que, faute par la chambre du conseil d'avoir prononcé dais 

les dix jours, la saisie est périmée de plein droit; qu'enfin, 

la péremption de la saisie, lorsqu'il s'agit d'un simple délit, 

entraîne la péremption de l'action publique; 

» Attendu qu'en abrégeant ainsi les délais et en attribuant 

à leur inobservation des conséquences aussi rigoureuses, U 

loi a eu pour objet de donner à la propriété littéraire la ga-

rantie d'une décision émanée, non pas seulement do juge 

chargé de l'instruction, mais du Tribunal, statuant en cham-

bre du conseil ; 
» Que, dès lors, il ne suffit pas que la chambre du conseil 

prononce dans les dix jours sur la régularité de la saisie 

dans sa forme; qu'elle doit rechercher et déclarer si les élé-

mens de criminalité qui peuvent ressortir de l'écrit qui lui 

est déféré justifient la saisie; 
» Attendu que, dans l'espèce, le procès-verbal constatant 

la saisie des numéros du journal la Démocratie Pacifique iu 

21 novembre 1849, édition du soir, et 22 novembre, editwii 

du matin, a été notifiée le 24 novembre dernier; 
» Que l'ordonnance de la chambre du conseil, en date du 

29 novembre, 2'est bornée à déclarer les saisies valables, at-

tendu qu'elles étaient régulières et qu'elles avaient été régu-

lièrement notifiées; 
» Qu'en ne statuant que sur la forme de la saisie, sans éli-

miner si l'article incriminé pouvait présenter les caractères 

d'un délit et motiver ainsi la saisie et la continuatiou dei l in-

struction contre les inculpés du délit de publication, e lc n « 

pas satisfait au vœu de l'art. 11 de la loi du 26 mai 18M; 

» Que l'ordonnance de la même chambre qui, à la °W . 

12 décembre suivant, a prononcé sur la prévention, »<* 

rendue en dehors du délai fixé par l'art. 11 précité; 
» Qu'en cet état, la péremption de la saisie était acqu'^ 

de plein droit au prévenu, et que la péremption de 1 se 1 

publique en était la conséquence légale ; ■ > et 
» Que dès lors, en maintenant définitivement la saisie^ 

en condamnant Antoine-Victor' Hennequin aux peine* P
 ( 

noncée3 par la loi, la Cour d'assises de Paris a formelle"1 

violé l'art. 11 de la loi du 26 mai 1819
 Ten 

» Attendu qu'il devient superflu de statuer sur le m . 

tiré de l'application de la peine ; , it 
» Casse et annulle l'arrêt rendu par la Cour ^'^'Sjju 

Paris, ie 27 février dernier, ensemble les questions pose» °
( 

jury et les réponses qui y ont été faites; et, pour ^ 

nouveau statué sur la prévention prononcée par la c 

d'accusation de la Cour d'appel de Paris, le 4 jsnvie • . 

renvoie Antoine-Victor Hennequin et les pièces du pro
 t 

vaut la Cour d'assises du département de Seine-et-Ma 

ce déterminée par délibération en chambre du coaseï ' crji 

« Ordonne que le présent arrêt sera imprimé et 

en marge de l'arrêt cassé; 

» Ordonne la restitution de l'amende. . A*\iC°>r 

» Ainsi jugé et prononcé en l'audience publique d 

de cassation, chambre criminelle, le 28 mars 18oU. ' 

OBSERVATIONS . — Cette décision, conforme, an ^ 

un précédent arrêt rendu par la Cour le 2 mai 1» '
a
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 ce sont là des décisions exceptionnelles, que des 

- rares et spéciales légitiment, mais qu'il 

garder de considérer comme renfermant une in-
stances rares 

-■'relation logique de la loi de 1819 pour les cas ordi-

=9JÎ faut donc espérer que les Cours d'appel se . rallieront 

'1. jurisprudence que consacre l'arrêt que nous rappor-

mi aujourd'hui, et dans lequel se continue cette appré-

ektion jusie et sagement libérale de la loi, qui est une 

^traditions de la Cour suprême. 

COUR D'APPEL DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. Férey, 

Audiences des 23 mars et 6 avril. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Partarrieu-Lafosse. 

Audience du 10 avril. 

LE JOURNAL la Voix du Peuple. — ORDONNANCE DE SUR-

SIS. — SAISIE. VALIDITÉ. —i ARTICLE 1 1 DE LA LOI 

DU 26 MAI 1819. 

Nous avons fait connaître dans notre numéro du 29 

mars une décision de la Cour de cassation (chambre cri-

minelle) qui porte» que l'art. 11 de la loi du 26 mai 1819, 

d'après lequel la chambre du conseil doit statuer dans les 

dix jours de la notification de la saisie d'un journal, sur 

la validité de cette saisie à peine de péremption, ne doit 

pas s'entendre seulement de la régularité de la saisie, 

quant à sa forme intrinsèque, et qu'il faut encore que la 

décision statue sur la validité de cette saisie, quant au 

fond, et qu'elle prononco dès lors sur la présomption 

de criminalité des écrits saisis. » 

Cet arrêt a été rendu sur le pourvoi dirigé par M. Vic-

tor Hennequin, gérant du journal la Démocratie pacifi-

que, condamné le 27 février dernier par la Cour d'assi-

ses de la Seine à un an de prison et 5,000 fr. d'amende. 
(Voir le texte de cet arrêt plus haut.) 

Par suite de cet arrêt, le parquet a dû examiner l'état 

des procédures engagées contre plusieurs journaux et 

autres écrits, et la régularité des procédures commen-

cées a paru entachée de la même nullité, notamment pour 

l'action dirigée contre les sieurs Langrand, gérant de 

la Voix du Peuple, et Proudhon, signataire d'un article 

dont le jury devait connaître aujourd'hui. Une ordonnan-

ce de M. le président des assises a ajourné « d'une ma-

nière indéfinie » le jugement de cette affaire. 

Cependant M" Crémieux s'est présenté ce matin à l'au-

dience de le Cour d'assises, et il a vivement insisté pour 

avoir jugement. Il a demandé, par ses conclusions, que 

la Cour décidât que l'affaire se suivrait nonobstant l'or-

donnance de M. le président. 11 lui a été répondu que 

cette ordonnance émanait du pouvoir discrétionnaire du 

président des assises, et que la Cour ne pouvait l'in-
firmer. 

L'affaire ne s'est donc pas engagée. On dit qu'il y a eu 

pourvoi en cassation contre l'ordonnance en vertu de la-

quelle il est sursis au jugement de l'affaire. 

C'est par le même motif que l'affaire de la Feuille du 

Peuple n'a pas été appelée à l'audience d'hier. 

STATUE. — DROITS 

CLESINGER. — LA 

C01HEFAÇOX ARTISTIQUE. — VENTE D UNE 

H'UTEUB ET DE REPRODUCTION. M. 

FEMME AU SERPENT. 

iwgti'tnt artiste, en vendant une de ses œuvres, a déclaré 
ïnhtr tous ses droits d'auteur et s'interdire le droit de re-

production, il esl non-recevable à poursuivre les contrefac-
l.-uri de cette œuvre. 

Il en nt ainsi alors même que l'artiste prétend que celte con-
infaçon porte atteinte à sa réputation et lui cause un dom-
nsge. L'action en réparation de ce dommage est purement 
ml» et distincte de l'action criminelle résultant du délit 
ie contrefaçon, laquelle appartient exclusivement au pro-
priétaire de l'œuvre. 

M. Glesinger, auteur d'une statue qui a figuré avec 

succès à l'exposition de 1847, sous le nom de la femme 

,we par un serpent, a porté plainte en contrefaçon 

o.utre les sieurs Gauvain et Pierry, auteurs de statuettes 

en plâtre représentant une femme couchée, et contre dif-

férera marchands d'objets d'art, chez lesquels ont été sai-

i - plusieurs exemplaires de ces statuettes. Devant la 7* 

i hambre de police correctionnelle saisie de la plainte de 

».
1
 esinger, les prévenus opposèrent à ce dernier que, 

convention du 12 juillet 1846, il avait vendu à M. 

Mosselmann sa statue, moyennant 6,000 francs, en dé-

'>»rantque dans cette vente étaient compris ses droits 

moteur etde reproduction; que, par conséquent, il n'a-

git plus m droit ni intérêt à se plaindre de la contrefa-

ite sou oeuvre. Mais cette fin de non-recevoir a été 

«arlée par le Tribunal qui, admettant l'action de M. Cle-

j^ger et 1 intervention de M. Laneuville, acquéreur de 

• Mosselmaon, condamna les auteurs des statuettes 
«nu que ie

urs
 uébitaus, à l'amende et à des dommages-

werets tant envers M. Clesinger que M. Laneuville. 

wia Gazette des Tribunaux du 10 janvier 1850.) 
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CHRONIQUE 

Quels que soient les coups de la fortune qui ont amené 

M"" Saint-Léon à tenir une table d'hôtes et un tapis vert, 

on doit lui tenir compte de deux choses, du bon goût de 

son langage et de la modestie de sa toilette. Comme 

toutes les dames patronesses de lansquenet, elle ne vient 

pas étaler de grandes phrases et de longs cachemires ; 

elle se présente en petit bonnet, en simple tartan, et voici 
sa défense : 

Je vous prie, messieurs, de vouloir bien m'écouter 

avec indulgence; je n'ai pas le moyen de prendre un avo-

cat, j'ai mis ma confiance dans la justice, et je suis assu-

rée qu'elle ne sera pas trompée. Je suis mariée depuis 

vingt-quatre ans, j'en ai quarante-cinq ; je suis une fem-

me respectable, de bonnes mœurs, sans mauvais antécé-

dens, mais j'ai vécu, et le malheur m'a appris que, pour 

faire ses affaires, il faut, tout en restant maître de ses 

passions, ne pas troD contrarier celles des autres. Les 

dames qui mange^ien',. riiez, moi m'ont demandé de leur 

permettre de jouer après le dîner : j'ai refusé longtemps, 

mais elles menacèrent de quitter ma t " 

j'étais ruinée, et il mij fallut faire un ce 

conscience. « On jouera, le r 1 1 

tard que jusqu'à on . beui 

modéré ; je ne veux en 

seulement les lumières et . 

m'occupais jamais du jeu, je . 

ces dames; j'étais plutôt 1? domestique que la dame de 

la maison ; j'allais faire mes emplettes moi-même, je fai-

sais la cuisine, je servais à table. Je vous le demande, 

messieurs, est-ce là l'existence brillante qui attend les 

femmes qui vivent en contravention avec la loi ? 

M. le président : Vous ne me parlez que des dames 

trouvées chez vous; il y avait cependant des hommes 

aussi. 

La prévenue : Il venait très peu d'hommes chez moi; 

je ne les recherchais pas. Le jour où le commissaire est 

venu, il y avait dix-huit dames et seulement deux Mes-

sieurs, cousins de deux de mes pensionnaires habi-

tuelles. 

M. le président : On sait quels sont ces cousins. 

La prévenue • Si j'osais me permettre de répondre à 

M. le président que cette fois la présomption, d'ordinaire 

très bien fondée, ne se vérifierait pas ; quelle que soit 

l'étrangeté du fait, les cousins dont je parle sont bien 

réellement des cousins, des cousins bourguignons, qui 

ne proviennent pas le moins du monde de la fabrique de 

Paris. 

Après la déposition de quelques témoins, qui n'infir-

ment pas les déclarations de la prévenue, le Tribunal 

l'a condamnée seulement à quinze jours de prison et 

100 fr. d'amende. 
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du marché des Prouvais que pour le compte d'un bou 

cher dont elle recevait des gages. . •„ 
Le Tribunal a condamné la fem ne R)se a trois mai» 

de prison, 

_ Dans la soirée du 11 mars, un rassemblement as-

i aux environs du fort de iNoisy 

e qui conduit à "«e auberge ayant 

pour enseigne : ̂ ««^^J ̂ née dans 

'e; en ce cas, 

jromis avec ma 

•s jamais plus 

et toujours un jeu 

profit, on paiera 

» Du reste, je ne 
figeais même pas avec 

PARIS, 10 AVRIL. 

Le journal la Presse, dans son numéro du 29 mars der-

nier, a inséré une lettre que reproduisirent le lendemain 

plusieurs autres journaux, dans laquelle on rapportait 

que le nommé Ruchaud (et non Pinchaud), détenu dans 

la maison centrale du Mont-St-Michel, s'était pendu dans 

son cachot, « ne se sentant plus la force de souffrir les 

tortures qu'on lui faisait subir, ainsi qu'à une vingtaine 

d'autres détenus, regardés comme les principaux fau-

teurs de la révolte du Î7 février dernier. » 

Suivant le correspondant de la Presse, le directeur du 

Mont-St-Michel « n'aurait pas vu dans la privation de 

nourriture, le piquet, le piton, le cachot, les fers aux 

pieds, avec les menottes aux mains derrière le dos, des 

moyens suffisans de répression, il aurait voulu ajouter à 

cette abominable nomenclature des instrumens de son 
invention. » 

Le ministre de l'intérieur a voulu que des allégations 

aussi graves fnssent l'objet d'une vérification exacte et 
minutieuse. 

Par ses ordres, l'un des membres du conseil de pré-

fecture du département de la Manche s'est rendu a» 

Mont-Saint-Michel et y a procédé à une scrupuleuse en-

quête. Elle a eu pour résultat de démontrer d'une maniè-

re évidente que les faits allégués par le correspondant de 

la Presse étaient complètement mensongers. Le prison-

nier n'a eu à subir ni la privation de nourriture, ni le pi-

ton, ni le piquet, ni les menottes aux mains derrière le 

dos, ni l'essai d'un instrument inventé par le directeur. 

Ruthaud était un homme d'un caractère violent et 

sombre. Mis en cellule pour sa participation à la révolte 

du 27 février, dont parle la Presse, il n'a pas voulu se 

résigner à subir une punition justement méritée. Ayant 

obtenu qu'on lui laissât lea mains libres, il a profité de 

cette liberté pour se pendre à l'aide d'une corde formée, 

comme le dit le journal, avec des morceaux de sa che-

mise. Tous les détails donnés par la Presse sur les tor-

tures atroces infligées à ce détenu sont absolument faux. 

L'enquête a constaté que jamais aucune brutalité n'avait 

été commise à l'égard des condamnés renfermés au 

Mont-St-Michel, et que les peines disciplinaires avaient 

à peine atteint les limites fixées par les réglemens. 

(Communiqué.) 

— Un incident de la demande en séparation de corps 

de M. et Mme Roger de Beauvoir et une demande en re-

vendication de mobilier auquel cet incident a donné nais-

sance était soumis aujourd'hui à la 5 e chambre du Tri-

bunal civil de la Seine dans les circonstances suivantes. 

M. Roger de Beauvoir a été condamné, par un juge-

ment du Tribunal de Corbeil, à payer à Mme Roger de 

Beauvoir une somme de 2,000 francs à titre de provi-

sion. Ce jugement n'ayant pas été exécuté, Mme Roger 

de Beauvoir a introduit des poursuites contre son mari 

pour obtenir le paiement de cette somme, et a fait saisir 

le mobilier d'un appartement rue de Grétry, 2, qu'habite 

ordinairement M. Roger de Beauvoir. Une demande en 

revendication du mobilier saisi a été formée par M. le 

marquis de Saveras, Espagnol, habitant Madrid, se di-

sant locataire de l'appartement où la saisie a été prati-

quée et propriétaire des meubles qui en font l'objet. Mais 

personne ne s'est présenté à l'audience pour soutenir 
cette demande. 

M° Léon Duval, dans l'intérêt de Mm ° Roger de Beau-

voir, a soutenu que le mobilier saisi appartenait bien 

réellement à M. Roger de Beauvoir, que c'était le même 

qui meublait la propriété que ce dernier possédait jadis 

à Sautenay. Il y a d'ailleurs, continue l'avoeat, certaines 

pièces de ce mobilier " qui ne laissent aucun doute sur 

leur véritable propriétaire. M. Roger de Beauvoir est 

très curieux d'armes antiques, et parmi les objets saisis 

se trouve notamment un trophée d'armes d'une valeur 

d'environ 40,000 fr., quia toujours appartenu à M. Ro-

ger de Beauvoir, et qui figure dans tous les procès-ver-

baux de saisie dont ce mobilier a été l'objet. Quant à M. 

le marquis de Saveras, qui habite Madrid, tout me porte 

à croire, ajoute M" Duval, que c'est là un nom purement 

imaginaire, et que ce personnage est emprunté à l'un 

des romans de M. Roger de Beauvoir. 

Sur le mérite de ces observations, le Tribunal a donné 

défaut contre M. le marquis de Saveras, et ordonné la 

continuation des poursuites exercées par M"" Roger de 
Beauvoir eontre son mari. 

— Pauline Saudiers, femme Jiugnet, d\te M"
1

" Saint-

Paul, était traduite aujourd'hui devant le Tribunal cor-

rectionnel (6
e
 chambre), sous la prévention de tenue 

[ d'uae maison de jou clandestine, rue Richtr, 42. 

— M. Fiorentino, homme de lettres, a saisi le Tribu 

nal de police correctionnelle (6* chambre) d'une plainte 

en diffamation qu'il dirige contre M. de Calonne, homme 

de lettres, et Francis Nettement, homme de lettres et 

gérant de l'Opinion'publique. 

La base de cette plainte repose sur la publication d'un 

article dont M. de Calonne s'est reconnu l'auteur, inséré 

dans le numéro du 21 février dernier de l'Opinion pu-

blique, et que M. Fiorentino a considéré comme étant de 

nature à porter atteinte à son honneur et à sa considé-

ration. 

M" Paillet expose et développe la plainte au nom de M 

Fiorentino, qui s'est constitué partie civile, et conclut à 

ce que M. de Calonne soit condamné à payer à M. Fio-

rentino une somme de 4,000 fr. à titre de dommages-

intérêts, et, en outre, à faire insérer le jugement à inter-

venir dans les journaux qui ont reproduit l'article incri-

miné. Sans se désister entièrement de la plainte en ce 

qui concerne M. Nettement, qui a été également cité par 

voie de citation directe, Me Paillet, au nom de son client, 

déclare atténuer la part de responsabilité incombant à 

M. Nettement dans le délit de diffamation qui lui est im-

puté en commun avec M. de Calonne. 

M. l'avocat de la République Puget soutient la pré-

vention. 

M" Millet présente la défense de M. de Calonne, ex-

pose des conclusions tendant à ce que, par voie recon-

ventionnelle, M. Florentin soit condamné à payer, à ti-

tre dj dommages-intérêts, une somme de 4,000 fr. à M. 

de Calonne, qui, à son tour, a été injurié et diffamé par 

M. Fiorantino dans des articles de journaux. 

M" Millet s'attache ensuite à défendre son client, en 

essayant de discuter des faits qui ont donné lieu au pro-

cès; mais M. le président fait observer à M* Millet qu'il 

ne saurait lui permettre d'adopter un pareil système de 

défense, qui semblerait vouloir tendre à faire les preuves 

de faits qualifiés diffamatoires, ce à quoi la loi s'oppose 

formellement devant le Tribunal de police correction-

nelle. . ■ 

Après avoir entendu la défense de M. Nettement, pré-

sentée par M* Duteil, le Tribunal, sans s'arrêter à la de-

mande reconventionnelle présentée au nom de M. de Co-

lonne, et dans laquelle il le déclare non recevable, con-

damne MM. Nettement et de Colonne, le premier à 100 

fr., le second à 500 fr. d'amende, et solidairement à 

payer à M. Fiorentino la somme de 2,000 fr. à titre de 

dommages- intérêts, fixeà un au la durée de la contrainte, 

ordonne l'insertion du jugement dans trois journaux au 

choix de M. Fiorentino, et aux frais de MM. Nettement 

et de Calonne. 

— Le nommé Jaillon, dit Durand, est traduit devant le 

Tribunal de police correctionnelle sous la prévention de 

tromperie sur la nature de la marchandise vendue. Cet 

individu se présenta en effet un beau jour chez M
m

' Daiz, 

et lui offrit à acheter un couvert qu'il prétendait être 

d'une excellente argenterie, aux poids et ti're les plus 

irréprochables. On convint du prix, qui fut fixé à 19 fr. 

60 centimes, et dont le paiement ne devait être effectué 

que dans le domicile de Jaillon dit Durand, demeurant 

boulevard de La Chapslle. 

Au retour de son i îari, la-femme Duiz s'empressa de 

lui montrer ce qu'elle appelait son excellente acquisition. 

Le mari, considérant le couvert en question, conçut d'a-

bord des soupçons, puis acquit la certitude d'avoir été 

pris pour dupe, car cette argenterie de contrebande n'é-

tait que du maillechort absolument sans valeur. M°" 

Duiz avait bien recommandé à son ouvrier de ne payer 

Juillon dit Durand qu'à son domicile, mais celui-ci eut 

l'adresse de l'attirer chez un marchand de vins, où les 

19 f. cent, lui furent remis après boire, sans plus amples 

informations. Depuis Jaillon dit Durand n'a plus reparu 
à aucun domicie quelconque. . 

Le Tribunal ie condamne à trois mois de prison e
1 

50 fr. d'amende. 

A la même audience, une inculpation de tromperie sur 

la quantité de la marchandise vendue, amenait a la bar-

re la femme Rose, tenant un étal de boucher au marché 

desProuvaires. Plusieurs acheteurs s'étaient plaints à l'in-

specteur de ce marché d'avoir été frustrés sur le poids 

de la viande par suite des incessans « coups de pouce » 

donnés par la prévenue à ses pesées, et toujours à son 

avantage. L'inspecteur vérifia les griefs et se convainquit 

par lui-même que plusieurs pesées successives de la fem-

me Rose présentaient un déficit de 40, et quelquefois 

même de 80 grammes. Ces erreurs devenant importantes 
par leur multiplicité journalière, formaient une espèce de 

sez considérable se forma aux environs du fort de Noisy, 

à l'entrée d'une rue qui condt 

pour enseigne : Aux Bons-Fn 
taire a jugé prudent d'interdire à la troupe «wernée aaus 

le fort. Ce rassemblement tumultueux était occasionné 

par une lutte violente engagée par le fusilier ^amoni 

contre un caporal chargé de veiller a ce qu aucun mm 

taire n'allât dans cette maison, signalée pour être le reu 

dez-vous de gens suspects. ; ,. , . 
Chambrin, l'un des hommes les plus indisciplines au 

42* régiment de ligne, où il sert comme remplaçant a un 

jeune soldat de la classe de 1846, se présenta pour pas-

ser ; ne tenant aucun compte des défenses qui lui étaient 

faites par le caporal Praiban, il essaya de violer la con-

signe ; mais celui-ci le saisit par le ceinturon et 1 obligea 

de rétrograder de quelques pas. 

Ce fut là le commencement de la lutte qui amené 

Chambrin devant la justice militaire. Dans cette lutte, le 

caporal fut saisi et terrassé par Chambrin qui lui déchira 

sa capote, arracha ses épaulettes et le désarma de sa 

baïonnette. Praiban étant pajvenu à se relever, son ag-. 

gresseur s'élança sur lui, la baïonnette à la main, mais le 

caporal évita fort heureusement un coup de pointe dirigé 

vers sa poitrine, et s'armant à son tour de son sabre-

poignard, il en porta un si rude coup sur la tête du rem-

plaçant Chambrin, qu'il l'abattît à ses pieds; on crut que 

ce malheureux était mort. 

Aux cris des personnes que cette terrible lutte avait 

rassemblées, on vit accourir des lieux voisins des indivi-

dus de mauvaise mine; ils proféraient déjà des menaces 

contre le caporal, lorsque d'autres militaires vinrent pro-

téger le planton qui avait fait respecter sa consigne et dé-

fendre sa vie sérieusement menacée. 

Chambrin, inondé de sang, se releva, et de nouveau, 

il se précipita sur le caporal Praiban. Deux officiers du 

39' de ligne, MM. Doucet et Gemillet, que cette scène de 

désordre avait attirés sur les lieux, interposèrent leur 

autorité ; avec l'aide des militaires présens, ils parvinrent 

à éloigner les curieux et à maintenir les malintentionnés. 

Chambrin cherche à s'excuser devant le Conseil de 

guerre en disant qu'il était à peu près ivre. 

M" Robert Dumesnil s'attache à faire disparaître le ca-

ractère de supérieur attribué au planton Praiban ; Cham-

brin, selon le défenseur, a fait rébellion à un homme de 

garde et rien de plus. Il est suffisamment puni par le 

coup de sabre qui a failli lui coûter la vie. 

Le Conseil, après quelques instans de délibération, a 

déclaré l'accusé coupable sur toutes les questions et le 

condamne à la peine de mort. 

— Il y a environ quinze jours, un vol avait été com-

mis au préjudice de M. Relin, acteur du théâtre des Dé-

lassemens-Comiques. Pendant que cet artiste jouait dans 

la pièce du Vert luisant, on s'était introduit dans sa 

loge, et après avoir ouvert, à l'aide d'effraction, une cas-

sette en bois d'ébène, on avait enlevé, outre une somme 

d'argent, une magnifique montre en or, à cylindre, ornée 

d'une chaîne dite de gilet. 

Dimanche dernier, M. Belin alla avec quelques uns de 

ses camarades faire une promenade à Vincennes, et, au 

retour, la société entra chez le sieur Hutin, marchand de 

vins traiteur, route de Saint-Mandé, et s'y fit servir à 

dîner. 

Pendant le repas, M. Belin remarqua que le garçon 

restaurateur portait, suspendue à son gilet, une chaîne 

tout-à-fait semblable à la sienne. Cette circonstance lui 

parut si singulière, qu'il ne put résister au désir de de-

mander à examiner le bijou. Sa surprise fut bien plus 

grande encore, lorsqu'il vit sa montre suspendue à cette 

chaîne. Aux questions qui lui furent faites, le garçon ré-

pondit que, huit jours auparavant, il avait acheté ces -ob-

jets d'un sieur P..., qu'il connaissait de vue, sans pou-

voir indiquer son domicile. Qu'au surplus, sur le prix 

stipulé de 120 fr., P... n'en avait reçu que 60 fr., et de-

vait revenir toucher le restant de la somme. 

M. Belin s'empressa d 'aller raconter ces faits au chef 

de la police de sûreté, et hier, le nommé P... était arrêté 

au moment où il se présentait chez le restaurateur. Il 

avait été employé, comme machiniste, aux Délassemens, 

ce qui avait facilité son introduction dans l'intérieur du 
théâtre. 

Après interrogatoire, P.. . a été mis à la disposition 

du procureur de la République. 

— Pendant la nuit dernière, des malfaiteurs se sont 

introduits, à l'aide d 'e3calade et de fausses clés dans le 

temple protestant de la rue de la Concorde, et y ont 

soustrait un calice en or d'une grande valeur. 

Plainte a été portée devant le commissaire de police 
du quartier. 

— Par décret du président de la République en date 

du 16 mars 1850, M. Hocart a été nommé aux fonctions 

de commissaire-priseur au département dB la Seine, en 

remplacement de son père, démissionnaire, et a prêté 
serment aujourd'hui en cette qualité. 

DÉPARTEMENS. 

| haute paie eu faveur de la prévenue, qui ne tenait cet étal ] les circonstances cet accident avait eu lieu 

NIÈVRE. — On écrit de Commentry : 

« Nous venons de nous assurer de la véracité d'un 

fait digne de servir de leçon à bien, des maires. Il est dû 

au génie inventif de M. le maire deMalicorne, près Com-

mentry, brave et honnête laboureur qui a plus lu son li-

vre de messe, qu'il cous permette de le dire, que son 

Code et les ouvrages de jurisprudence. 

» Des métayers vinrent lui porter plainte qu'un mar-

chand de volaille de la commune leur avait enlevé toute 

leur troupe d'oies. Aucun témoin ne pouvait constater le 

vol, reconnaître les oies était chose impossible; celles 

du Capitole portaient probablement le même costume 

que celles de Chamblet. Nous ne dirons pas Vidocq, 

mais les Fouché et les Gisquet se seraient perdus dans 

cette affaire. M. Perrot n'est point embarrassé : il fait 

charger sur une charrette toutes les oies du marchand. 

On se demande pourquoi cette démarche, et chacun dit 

en dessous son petit mot malin. Malgré cela, le maire 

ne se déconcerte pas ; la cargaison est conduite, escortée 

par notre fonctionnaire, à quelque distance de la métai-

rie désignée : « Arrêtez, dit-il ; qu'on lâche toutes les 
oies. •• 

» Celles volées, reconnaissant leur domicile, gagnent 

à tire d'aile leur gîte, au grand ébahissement des assis-

tans ; et le marchand, convaincu, est forcé d'avouer son 
méfait. » 

— AISNE. — Le 3 de ce mois, à trois heures de l'a-

près-midi, M. Tronchet, juge de paix du canton de Vil-

iers-Cotterêts, averti qu'un homme venait d'être écrasé 

par un convoi de wagons, sur le chemin de fer de Vil-

lers-Cotterêts au Port-aux-Perches, à l'entrée de, la fo-

rêt, s'est immédiatement transporté sur les lieux ac-

compagné du maréchal-des-logis de gendarmerie et de 

M. le docteur Goedorp, à l'eftet de constater dans quel-
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Parvenu à l'endroit indiqué, à trente ou quarante mè-

tres dans la forêt, sur la ligne du chemin de fer, M. le 

juge de paix a trouvé le corps d'un homme qu'à ses vê-

temens on a reconnu être un reclus du dépôt de mendi-

cité de la Seine. Le cadavre était étendu à travers l'un 

des rails du chemin, la tête eu dedans de la ligne, la fa-

ce contre terre, et le ventre portant sur le rail; les mains 

étaient croisées sur le front. On voyait sous le corps, sur 

le rail et sur le sable, à l'endroit où ce corps gisait, une 

grande quantité de sang qui s'était échappée des intes-

tins par une large blessure produite sans aucun doute 

par la violente pression qu'un convoi de cinq wagons 

avait occasionnée en passant sur le corps, 

t 'Avant de quitter les lieux, M. Tronchet a voulu enten-

dre les déclarations du sieur Delplanches, conducteur du 

convoi qui a passé sur le corps de l'individu en ques-

tion. Le sieur Delplanches, au moment de l'accident, était 

monté et assis sur son siège placé à l'arrière du premier 

vvagon, et à proximité du frein qui lui sert à diriger la 

marche du convoi ; il a bien vu à soixante mètres envi-

ron du lieu de l'accident, et sur la berge droite du che-

min de fer, un individu debout, faisant face au chemin, 

«t dans l'attitude de quelqu'un qui veut par curiosité 

voir passer le convoi et chercher à s'en garantir plutôt 

qu'à se heurter contre; mais à une distance moindre, 

c'est-à-dire à trente ou quarante mètres, il ne lui était 

plus possible de voir ce même individu à cause de l'élé-

vation du chargement du premier wagon, en sorte qu'il 

n'a pu observer ni remarquer le mouvement de cet 

homme qui se sera sans doute couché sur le chemin en 

avant du convoi. Le sieur Delplanches n'a eu connaissance 

de l'événement que lorsqu'il a eu arrêté les wagons aux 

cris poussés par son camarade, qui venait derrière lui 

avec ses chevaux. Pour vérifier la vérité de ces déclara-

tions, M. le juge de paix s'est placé sur le siège du sieur 

Delplanches, et il a constaté que son récit était exact. 
Le cadavre a été transporté an dépôt de mendicité, où 

le défunt n'a point tardé à être reconnu pour, le nommé 

François Doublet, âgé de soixante-un ans, ancien cor-

donnier de Paris, entré au déj-ôt le 10 mars 1843. Il 

était allé ce jour-là en promenade avec la permission du 

directeur. Inspection faite du corps, on a constaté dans 

la région moyenne du 'bas-ventre, une large plaie par où 

sortaient les intestins. La colonne vertébrale était litté-

ralement broyée. 
La mort de Doublet est évidemment le résultat d'un 

suicide. Depuis plusieurs semaines, il disait à ses cama-

rades qu'il était dégoûté de la vie et que quelque jour il 

se donnerait la mort. 

— SEINE-INFÉRIEURE (Rouen). — Quelques troubles se 

sont manifestés avant-hier à Rouen, à la suite des re-

présentations du Juif-Errant. La représentation de di- ' 

manche avait été interrompue par de nombreux sifflets, 

et des luttes assez vives s'étaient engagées dans la salle. 

Lundi le Juif-Errant avait été encore annoncé, mais 

par..suite de nouveaux désordres, la représentation avait 

été interdite et la force armée dut faire évacuer la salle. 

De nombreux groupes se formèrent alors dans les rues 

voisines du théâtre, et des cris violens se firent entendre 

contre les agens de l'autorité. Plusieurs détachemens 

d'infanterie et de cavalerie ont dû. être dirigés sur les 

lieux pour dissiper les rassemblemens. 

Plusieurs arrestations ont été opérées. 

Hier mardi, l'agitation a continué aux abords du théâ-

tre. 

Dans l'intérieur de la salle, des interpellations ont été 

adressées au commissaire de police jfiô qu'il levât l'in-

terdit mis sur les réprésentations dît Juif Errant. Ces 

interpellations ayant pris un caractère de violence qui ne 

pouvait être toléré, ordre a été donné de faire évacuer la 

salle, et plusieurs individus ont été arrêtés. 

En apprenant ces fa'.ts, la foule, qui stationnait toujours 

grossissant aux abords du théâtre, a fait entendre des 

menaces violentes. Des groupes- nombreux se sont diri-

gés, en faisant entendre les charHs patriotiques, qui sont 

le refrain ordinaire de l'éme,utc rViu côté de l'entrée des 

coulisses du théâtre, et ont demandé l'élargissement des 

prisonniers. 
La force armés n'a pas tardé à réprimer ces manifes-

tations, et à onze heures du soir tout était rentré dans 

l'ordre. , 

ETRANGER. 

ANGLETERRE (Londres), 9 avril. — William Packham, 

facteur de la poste aux lettres, s'était arrêté à son ordi-

naire, vers neuf heures du matin, au coin des rues de 

Seadenhall et de Grace-Church, à la porte de l'établisse-

ment de riches marchands de tapis, afin de remettre à ton 

aide un paquet de lettres pour les distribuer dans le 

voisinage. Packham, après avoir ouvert son sac de cuir 

et en avoir tiré quelques lettres, mit le sac sur le seuil 

de la porte. Trois voleurs, qui se tenaient cachés, sorti-

rent tout-à-coup de leur retraite,- s'emparèrent des dé-

pêches et piirent la fuite. Malgré les cris jetés au même 

instant par Packham et son jeune compagnon, il a été 

impossible de les atteindre. Cet événement a produit 

une grande sensation dans la Cité ; on ne doute pas 

qu'une partie de ces lettres ne contiennent des bank-

notes ou d'autres valeurs importantes. 

On annonce comme devant être ouverte incessamment 

au Palais-National l'exposition des beaux tableaux du gé-

néral baron Lejeune. 

Notre nouvelle génération se portera sans doute en 

foule comme jadis celle de l'Empire devant les souvenirs 

de nos glorieuses cooquêles représentées avec tant de 

talent et de succès par l'illustre guerritr peintre. 

— M. A. DAMOISEAU , ancien fournisseurdu PRINCE ROYAL, 

nous prie de rappeler qu'il a transporté son établissement 

de vaches, d'ânesses et de chèvres laitières, boulevard 

Pigale, 46 et 50. 

Bourse de Paris du 10 Avril 1S50. 

ATT COMPTANT. 

89 40 
77 50 

S 0(0 j. 22 sept . 
-H(2 0[0 j. 2* sept.. 
4 0(0 j. 22 sept 
3 0(0 j. 22 juin 
S0[0(empr. 1848... 
Bons du Trésor. .... 
Âct. de la Banque. . . 2150 — 
ïiente de la Ville. . . . 
Obligat. de la Ville. . 
Obi. Empr. 25 mill.. 
Oblig. de la Seine. .. 
Caisse hypothécaire. . 
Quatre Canaux. .... 
Jouiss. Quatre Can.. 

55 00 

1270 — 
1132 50 
5060 — 

ZinoVieille-Montag.. 
Naples 5 Ojô c. Roth. 
5 0(0 de l'Etat rom. . 
Espag. 3 OjOdetteext. 

— 30j0detteint. 
Belgique. E. 1831... 

— 1840.. . 
— 1842... 
— Bq. 1835... 

Emprunt d'Haïti.. . . 
Piémont, 5 0j0 1849. 

— . Oblig. anc. 

TT Obi. nouv. 
Lots d'Autric. 1834. 

2715 — 

80 — 
37 1|4 
30 1[8 

99 — 

s* 
935 

360 

FIN COURANT. 

5 0[0 fin courant 
5 0)0 (Empr. 1848) fin c 
3 0[Ô fin courant 

Précéd. Plus plus Dernier 

clôture. haut. bas. cours. 

89 60 89 65 89 40 89 40 

55 60 53 70 53 30 55 50 

CZXSBXI&S SE FSS CiiTES AU PARQÏIBT. 

AU COMPTANT. Hier, A ut. AU COAIi'TANT. Hier. Auj. 

St-Germain . . . 
Versailles, r. d. 

— r. g. 
Paris à Orléans, 
Paris à Rouen.. 
Rouen au Havre 
Mars, à Avign. 
Strasbg.àBàle. 

143 75 
713 — 
512 50 

175 — 
106 25 

713 -
511 25 
217 ^0 
182 50 
105 — 

Orléans à Vierz. 
Boul.àAmiens. 
Orléans à Bord. 
Chemin du N-. . 

ParisàStrasbg. 
Tours à Nantes. 
Mont. àTroyes. 

318 73 

382 50 
420 — 
330 — 
228 75 
100 — 

318 75 

380 — 
420 — 
326 25 
228 23 
100 — 

La quête sera faite par Mesdames : Baroche 
de l'intérieur ; Bouilhet, rue de Bondv Sfi ' n U 

levaitd <fcs Italiens, 28; Dufaure , rûe Le'Jn Qré > W 
Duiréney, a !'Eeo(e des mines, rue d'Enf»- ler 

De Labordère, ru ; de l'Odéon, 36; Orfil numé 
20-

R,° 30 -

Piot, rue des Fossés- Montmartre, 12; la duchés 1 u n B 18-
rue d'Anjou-Saint Honoré, 33; Rouher, aumini ' Zan' 
justice; la comtesse de Swtchine,rue Saint-Dorni

n

 de '» 
Germain, 71 ; Wion, à l'institution des SourrU iP6"^'»!-
Sainl- Jacques, 254. ,US-Mueis

( r0e 

Les personnes qui ne pourraient pas assister à p 
sont priées de vouloir bien envoyer leur offrande **pen>klée 
Mesdames les quêteuses, ou à M. lecuré de la Madel e 5 
à M. Nau-Beaupré, trésorier de l'oeuvre, à l'in<>tiwne ' °u 
Sourds-Muets, rue St-Jacques, 254. s "'Uti

U
n,
 d

^ 

Cette société présidée par M. Dufaure, a pour obiet 

cuperdu sort physique et moral des sourds-muets H p 06 -

de l'autre sexe, et de leur assurer, dans toutes les c J-
nn 

et à toutes les époques de la vie, une protection et , '''0*s 
nage permanens. n P»lro-

Ëlle procure aux enfans le bienfait de l'éducat' 
adultes des moyens d'existence par le travail; > 'uj 

Elle suit leur destinée dan? 
veille, complète leur instruction, les éclaire si 

monde, les protégé
 JftJ 

éclaire sur |« 
voirs, défend leurs intérêts, facilite leurs rapport - ^ 
société; 

Elle leur offre les secours de la médecine et de la r*|-
Elle assure le repos de leur vieillesse, leur rend-i ^'0S; 

niers devoirs ; * der-

Elle les assiste enfin dans toutes les situations dm* 
où ils peuvent se trouver placés, et diminue ainsi i Po 

68 iiicoa-véuiens de leur infirmité. 

— SALLE SAINTE-CÉCILE. — Vendred 
grande fête au bénéfice d'un artiste. Rien ne & 

pour rendre cette fête digue de la fashion p-irisienn -

chestre Rubner. — Prix d'entrée pour un cavalier 2 f ' 

Une assemblée de charité aura lieu, dans l'église de la Ma-
deleine, le jeudi 11 avril 1830, à une heure, en faveur de la 
Société centrale d'éducation et d'assistance pour les sourds-
muets en France. 

Le sermon sera prêché par M. l'abbé Bautain, vicaire gé-
néral de Paris. 

Mgr l'archevêque de Paris, président honoraire de l'œuvre, 
donnera ensuite le salut et la bénédiction. 

SPECTACLES DU H AVRIL. 

OPÉRA. — 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Charlotte Corday. 
OPÉRA-COMIQUE. — La Fée aux Roses. 
THÉÂTRE ITALIEN. — Lucia. 
ODÉON. — Vivia, Planète et Satellites. 
ÏUÉATRE-HISTORIQUE. — Urbain Grandier. 

VAUDEVILLE. — La Restauration des Stuarts. 
VARIÉTÉS. — Une Idée fixe. 
GVM.NASE. — Monk, Un Coup d'Etat. 

TIIÉATRE-MOSTANSIER .—L'Odalisque, les Papillons FalU-.u 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Toussaint Louverture. ' ' 
GAITÉ. — Le Courrier de Lyon. 
AMBIGU. — Notre Dame-de-Paris. 
THÉÂTRE NATIONAL. — Bonaparte. 
COMTE. — Un Demi-Siècle. 

FOLIES. — Monseigneur, Rlanche et Rlanchette. 
DÉLASSEMENS-COMIQUES. — Le Ver luisant. 
ROBERT HOUDIN. — Soirées fantastiques à huit heures 
SALLE BONNE NOUVELLE. — Magnétisme, pantomime ètc 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

IMMEUBLES 
A PARIS, A BAT1GNOLLES ET A PLAISANCE. 
Etude de Me CASTAIGNET, avoué a Paris, rue de 

Hanovre, 21. 
Vente sur publications judiciaires, après décès, 

et sur baisse de mise à prix, en l'audience des 
criées du Tribunal civil de première instance de 
la Seine, sis au Palais-de-Justice, à Paris, le sa-
medi 20 avril 1850, deux heures de relevée, 

En cinq lots qui ne pourront être réunis, 
1° D'un grand HOTEL sis à Paris, rue de Lon-

dres, 46 ; 
2° D'une MAISON sise à Paris, rue Bellechasse, 

14; 
3° D'une autre MAISON sise a Paris, me de l'U-

niversité, 88; 
4* D'une MAISON sise a Batignolles-Monceaux, 

près Paris, rue Lemercier, 12, dans laquelle s'ex-
ploite un établissement de bains ; 

5° Et d'un TERHA1N de forme carré long d'une 
contenance de 307 mètres 43 centimètres de su,er-
ficie, ayant sa façade sur l'avenue Couesuon, au 

village de Plaisance. 
REVENUS. 

1° L'hôtel de la rue de Londres est loué 9,000 

francs. 
2° La maison rue Bellechasse, 14, produisait 

en 1848, 20,920 fr. 
Elle produit aujourd'hui 16,745 fr. 
Vacances, envi: ou 1,000 fr. 
3° La maison rue de l'Université, 

sait en 1848, 19,141 fr. 
Elle produit aujourd'hui 10,640 fr 
Vacances, environ 5,000 fr. 
4P El la maison de bains de Batignolles produit 

pro dui-

1,520 fr. libre de toutes charges. 
Mises à prix : 

. Premier lot : 150,000 fr. 
Deuxième lot : 230,000 
Troisième lot : 210,000 
Quatrième lot : 30,000 
Cinquième lot ; 1,500 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° A Me CASTAIGNET, avoué poursuivant la 

vente, à Paris, rue de Hanovre, 21 ; 
2" A M" Berthier, avoué présent à la vente, de-

meurant k Paris, rue Gaillon, 11 ; 
3° A M" Chaudé, avoué présent à la vente, de-

meurant à Paris, rue Louis-le-Grand, 25 ; 
4° A M* Baudier, notaire, demeurant à Paris, 

rue Caumartin, 29 ; 
5° Et à M. Duhameau, ancien notaire, demeu-

rant k Paris, rue Ste-Anne, 63. (1032) 

pr MAISON î MÉNILMOMTAHT. 
Etude deMe MASSARD, avoué à Paris, rue Sainte-

Anne, 57. 
Adjudication le mercredi 17 avril 1850, en l'au-

dience des criées du Tribunal civil de la Seine, 
deux heures Je relevée, 

D'une MAISON sise k Paris, rue Ménilmonlant, 

93. 
Mise k prix : 20,000 fr. 

S'adresser, pour les Penseignemeus : 
1° A Mc MASSARD, avoué poursuivant ; 
2° A M* Marchand, avoué présent k la vente, 

demeurant k Paris, rue Saint-Honoré, 283. 
(1065) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

Ville de Paris. 

Paris 

5? IMSQH et TERRAIN 
quai 

Saint-Paul 

Adjudication en la chambre des notaires de Pa-
ris, le mardi 16 avril 1850, k midi, k la requè'e 
de M. le préfet de la Seine, par le ministère de 
M" Casimir NOËL et DELAPALME, 

D'une MAISON et d'un TERRAIN appartenant à 
la Ville, situés k Paris, quai Saint-Paul, 12, ayant 
entrée par une allée sur la rue des Barres, dé-
pendant de la maison portant le n° 13 sur cette 

dernière rue. 
La superficie totale de ces terrain et maison 

est d'environ 339 mètres 51 centimètres. 
Mise a prix, outre les charges : 35,000 fr. 
Une seule enchère suffira pour adjug-r. 
S'adresser, pour prendre connaissance du plan 

et du cahier des charges, k M" Casimir NOËL, no-
taire à Paris, rue de là Paix, 17. (1031) 2 

1° Audit M c THOMAS, notaire, rue Bleue, 17; 
2° A Me Mestayer, notaire, rue Saint-Marc-

Feydeau, 14 ; 
3° Et k M" Robert, avoué près le Tribunal civil 

de la Seine, demeurant k Paris, rue du Sentier, 
10. (1068) 

rïïSS 

Paris 

ACTIONS, RESTES S CAPITAUX 
Vente par adjudication, en un seul lot, le ven-

dredi 26 avril 1850, heure dë midi, 
En l'étude et par ie ministère de M" THOMAS, 

notaire k Paris, rue Bleue, 17, en vertu d'un ar-
rêt de Cour royale de Paris, du 29 mars 1847, et 
d'un jugement du Tribunal civil de la Seine, du 

27 juin 1849, 
Aux requête, poursuite et diligence des veuve 

et héritiers de M. Jean-Marie-Mathieu Carayon-
Latour, ancien receveur-général de la Gironde 

De cent trente actions numérotées 666 k 795 
inclusivement, de la société du Pont Louis-Phi-
lippe (aujourd'hui Pont de la Réforme), apparte 
nant k M. Pierre-Mathieu Mannoury, ancien négo-
ciant, ayant demeuré à Paris, rue du Pont-Louis-
Philippe (actuellement appelée rue du Pout-de-la-
Réforme), 4, qui les avait cédées à titre de nan-
tissement audit feu sieur Carayon-Latour. 

Sur la mise k prix fixée par le jugement du 27 
juin 1849, k 63,000 fr. outre les charges. 

S'adresser pour les renseignemens : 

CHEMIN DE FER B'ORLÉÀNS. 
MM. les actionnaires sont informés que le di-

vidende pour l'exercice 1847, a été fixé k 47 fr. 
70 c.j et celui de l'exercice 1848 à 27 fr. 80 c; 
que le paiement de ces deux dividendes se fait 
au bureau central, rue Grange-Batelière, i, de-
puis le 1" avril 1848 pour le premier, et depuis 
le 1" avril 1849 pour le fécond. (3614) 

PAPETERIE D'ÉCHARCON. 
L'assemblée générale annuelle des actionnaires 

aura lieu le lundi 6 mai 1850, à deux heures, au 
siège social, place des Victoires, 5. (3594) 

MM. 6ISCH0FFSHEIM, wTUti 
la Chaussée d'Amin, ont l'honneur d'informer les 
porteurs de rente hollandaise 2 1[2 0(0, que l'ad-
ministration de rentes du royaume des Pays-Bas 
vient de les autoriser k échanger les certificats 
hollandais contre des certificats français de 100 fr. 
de rente au porteur, payables k leur domicile, 
moyennant une bonification de 1|2 0[0 du capital 
nominal, soit 20 fr. pour 100 fr. de rente, sans 
autres frais. • (3015) 

DjlÇPipp de 1 Opéra. Chapeaux de soie h
v
 , 

liiOùAuJj niques garantis contre la transpnT 
tion par un nouveau procédé; 12 fr.; mécan.lSf 

CAFÉ de GLANDS DOUX D'ESPAGNE 
efficace dans les migraines, maux de tète, d'esto-
mac et irritations ; agréable au goût, fortifiant 
pour les enfans, détruit l'effet irritant du cal- : 

îles. En gros : Groult, rue Sainte-Apolline, l(i 
Garnier, rue de Paradis, 12. Détail : Groult, aw. 
des Panoramas, 3; aux Américains, r. St-Houoré, 
147, et chez les princip. épiciers. Signé : Lecot \ 
et Bargoin, ou contrefaçon. (1 fr. 20 c. lel|2 kil.j 

(3389) 

IP Pi Pi A en Poudre impalpable, k 2, i 50, 
Mi IIAIIAU vanille3f. le 1)2 kil., préparé pour 
remplacer le racahout. Expositions 1839 et 1849 
PELLETIER, choc, 71, r. St-Denis. (Méd. d'arg.-

(3502) 

29 

BACCALAUREAT. Postes, 2. — M. Sardou 
auteur du nouveau Manuel 

Cours trimestriel , r. des 
-M. Sa " 
(3580) 

rue Neuve-St-Roch, le D r MONTÉE , méd. ocu-
, liste, de midi k 3 h. Traitement ou opération, 

(3613) 

NOUVELLE ble.Guér.en3jours,s.copaliu ,uial. 

anc.Ph. r. Rambuteau, 40, et chez tous les ph. Eip. 
(3574J 

RÉTENTION D'URINE 
(RECHERCHES SIR 

LA NATURE ET I f 

TRAITEMENT D'UNE CAUSE FRÉQUENTE ET PEU CON-

NUE DE), par le D r ACfi. MERCIER, a" fljr 

des RECHERCHES SUR LES MALADIES URINAIRES «M 

HOMMES ÂGÉS, etc. Nouv. édition in-8° de 500 p»g-
Prix : 7 fr. Paris, aux librairies LENORMAXT , rue Je 
Seine, 10, etLabé, place de l'Ecole-de-Médecu. | 

(3536) 

PLUS DE 

CHEVEUX 

BLANCS 

AVEC L'EAU MEXICAINE 
dont l'emploi est facile et sans 
le moindre inconvénient, M-» i. 
ALBERT, 8, BUE BE CHOliECt, 
teint les cheveux en toutes nuan-
ces en moins dUNE HEURE, et 
remet Immédiatement la coiffure 
dans un état de propreté tel qu'il 
est impossible de se douter du 

iger artifice. Flac-, i et 10 fr 

ÉLIXIR ET POUDRE DENTIFRICES 
au Quinquina. Pyrèthre et Cojoc, pour conserver 
les dents, en guérir les douleurs les plus vives; le flacon d'é-
lixirou poudre, 1 f.25. Dépôt dans chaque ville.Br.gratis. 
Chez J.P.LAUOZË, ph. r. NYC-de<-relits-ChiUups ,2C ,l>ari». 

ŒYSÏ) POMPE 
pie et plus co ;'!H :oae ii 

inventeur, rue dé la Cité, 

perf. à jet 

i continu 
Jça-unii; le 

5plus si'1 »-
layeuiCuà et iujeclions. — A. PETIT, 

JOLIE MAISON BOURGEOISE 
rrascliesaciai décorée, à louer. 

Eli; consiste eu maison d'habitation , remises, 

écuries, sellerie, logemens de jardinier et de, do-

mestiques, beau jardin anglais et d'agréœea', 

jardin potager avec les taux de la Seine. 

Cette maison est située dans une très belle po-

sition, chaussée de Clignancourt, n" 70, P
RUI

 ^ 

Nouveau-Tivoli ou Chàttau-Rouge, à 25 mim» 

de la place de la Bourse. 

tgÊÊÊf 

La publication légale de» Acte» de Société est obligatoire, pour l'année 1S50, dam la &ASKEVVE DES 1M8USAKIÏ» &>E »SOS? et le aei'BSAL GENERAL D'AFFICHES. 

SOCIETES. 

Cabthet de M. Auguste DURAND-RADl-
GUET, ivocal, successeur de H. A. 

RAD1GUET, rue Saint-Fiacre, 7. 
D'un acte sou> signatures privées, 

en date à Paria du six avril mil buil 
cent cinquante, enregistré. 

Fait triple entre : 1° M. Frédéric-
Edouard BRÉCOURT, négociant, de-
meurant à earis, rue de Paradis-Pois-

«onniè"àé, 14 ; 
' 2", M. François BOL'EZ, négociant; 
demeurant à Paris, rue St-Honoré. S7 , 

3» Et M. Adolphe-Gilbert BOUEZ, 
employé 44ns le commerce, demeu-
rant aussi à Paris, rue St-Honoré, 87 

A été extrait littéralement ce qni 

suit : 
Les parties forment entre elles, pour 

trois années consécutives, qui ont 
cpmoaeucé le premier avril mil huit 
cent cinquante, une société de com-
merce en nom collectif, dont le siège 
sera à Paria, rua da Paradis Poisson-
nière, 24, et qui aura pour objet l'ex-
ploitation d'une maison de commerce 

de cotons ûtés. 
La raison et la signature sociale 

sont • E BRECOURT et BOUEZ père 

et M*. ; ■': , 
M. Brécourlet M. Bnuez père auront 

seuls la signature sociale. 
Les engasemens souscrits de celte 

signature, et dans l'intérêt des affaires 
sociales, seront seuls obligatoires pour 

la société. , . 
Pour extrait: 

Auguste D CRAÎ-T -RADIGUET . '1589) 

commerce de la papeterie et les au-
tres articles de la même partie La du-
rée de ladite société, dont le siège sera 
à Paris, est fixée à dix années, à par-
tir du premier avril mil huit cent cin-
quante, pour finir à pareille époque 
de mil buit cént soixante. 

M. Gauthier Dreyfus est le seul gé-
rant et a seul la signature ; la raison 
sociale est Gauthier DREYFUS et C« ; 
le fonds social est de la tomme de 
dix mille francs ; la mise en société 
esl fixée, savoir: pour M. Gauthier 
DrejTusi deux mille francs, qu'il s'est 
obligé à fournir le premier avril mil 
huit cent cinquante, et pour l'associé 
commanditaire à huit mille francs, 
stipules payables au fur et à mesure 
des besoins de la société. 
^Pour copie conforme : 

Gauthier DEEÏFIS . (1590) 

D'un acte passé devant M« Jules Ba-
raux, notaire à Saint-Omer, el l'un de 
ses collègues, le vingt-sept mars mil 
huit cent ciuquinte, enregistré, con-
tenant société en commauJile entre 
M. Gaulhier DREYFUS, voyageur de 

commerce, demeurant j Paris, rue du 

Caire, 31, et au seul associé comman-
ditaire d'autre port, 

Il appert : 
Que celte société a pour objet le 

Par acte sous sejng privé, enregis-
tré i Paris le neuf avril, coût cinq 
francs cinquante centimes, entre A. 
FOCRNIER, ancien négociant, rue de 
l'Echiquier, 36, el demoiselle C. GET-
TRER, employée, même domicile. 

Il a é'.é formé une société pour qua-
tre années, sous la raison A. FOUR-
MER et C. GETTRER, et dont le siège 
est rue de l'Echiqub r, 36; capital, 
comme il est dit à l'acte, la sigoaluie 
appartenant à A. Fournier seul. 

(1591) 

M. Thibault a seul la signature so-
C 'ale comme gérant responsable. 

Cette compagnie, fondés sous la dé -
nomination La Fortune, a pour raison 
sociale G. THIBAULT et C'. 

Le siège de la sociélé est établi, dès 
aujourd'hui, rue du Faubourg-Pois-

sonnière, 62. 
Le capital social est fixé à trois cent 

mille francs, divisés en actions au por-
teur comme suit : trois mille actions 
de cinquante francs, quinze mille ac-
tions de dix francs, dont le montant 
sera versé en souscrivant dans la 

caisse sociale. 
La société est constituée du six avril 

mil huit cent cinquante, pour finir le 
cinq avril mil huit cent cinquante-
cinq 

Certifié conforme aux s'atuts. 
Paris, ce dix avril mil huit cent cin-

quante. 
G. THIBAULT et C*. (1592; 

priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les as-

semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur LEFRANC (Jacques-Mar-

tin), anc. escompteur, faub. Mont-
martre, 15, le 16 avril a 11 heures [N« 

604 du gr.]; 

Du sieur HVRVOIX (Antoine -Al 
phonse), ent. de convois civils el mili-
taires, boni. Si-Martin, 7, le 16 avril à 

heures [N° 6«8 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics, 

et délibérer sur la formation du con-

cordat, ou, s'il y a lieu, s'entendre dé-

clarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur 

l utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

N OTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

TBIBDML DE COMMERCE. 

D'un acte sous signatures privées, 

en date du six avril mil huit cent cin-
quante, enregistré à Paris le huit du 
même mois, 

Il appen : 

Qu'il a été formé une tjociclé eD 
commandite oour K-xploilalion des 
terrains aurifères de la Californie, au 
moyen de procédés mécaniques par-
ticuliers, entre : 

M Gtégoire THIBAULT, négociant à 
Paris, rue Lobau, 10, et toutes les 
personnes qui adhéreront aux statuts 

en devenant propriétaires des actions 
dont il va être parlé. 

Liquidations judiciaires. 

(DÉCRET un 22 AOUT 1848.) 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

5*0/1/ ini'ités à. se rendre au Tribunal 

de. commerce de Paris, salle des assem-

blées des créanciers , MM. les créan-

ciers : 

SYNDICATS. 

Da çieur COLUMEAU ' (François), 
menuisier, chaussée du Maine, 38, le 
16 avril à 9 heures [N°5i4du gr.]; 

Pour assister à / assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumés que sur 

la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 

d'eudossemens n'étant pas connus sont 

Faillites. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce 
de Varis, du 29 MARS 1850, qui dé-
clarent la failli: e ouverte et en fixent 

provisoirementl'ouvertureaudit jour : 

Des sieurs DELARIV1ÈRE (J. et J.-
L ), agens d'affaires, rue de la Jus-
sienne, 15, demeurant actuellement 

avenue des Champs - Elysé* s, 138, 
qômare M. Forget juge-commissaire, 
et M : Maillet, rie Lamtte, 41, syndic 
provisoire [S°.8I05 du gr.]; 

juaewais du Tribunal de co;7imèrt e 
deParis, du i«' AVRIL 1850, qui déchi-
rent la faillite ouverte et en fixent 

prcwisoiremetitl'nuverture audit jour: 

Du sieur BLESSON(Lonïs Edouard), 
ent. de peinture, rue aux Ouïs, 36, 

nomme M. Compagnon juge-commis-
saire, el M. Maillet, rue Laffitte, 41, 

syndic provisoire [N° 94i i dugr ]. 

Jugemens du Tribunal de commerce 
de Paris, du 9 AVRIL 18 0, qui dé-
clarent la faillite ouverte et en fixent 
provisoirement l'ouvertureauditjour : 

Du sieur COURTOIS jeune (Jean-
Baptiste), md de vins, bout Beaumar-
chais, 84, nomme M. Barthclot juge-
commissaire, et B. Baltarel, rue de 
Bondy, 7, syndic provisoire [N° 9419 

du gr.]; 

Du sieur BOURR1Ë (Laurenl), te-
nant l'hôtl de Rayonne, rue Nenve-
Saint-Eustache 9, nomme M. Berthier 
fils juge-commissaire, et M. Portai, 
rue Neuve-des-Bons-Enfans, 2i, syn-

dic provisoire IN» 9420 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

commerce de Paris, salle des assem-

blées dus faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur GUÊRIN (Hilaire), serru-
rier, rue de Berry, 19. le 16 avril i 1 
heure [N» S394 du gr.]; 

Pour assister à l assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de 

l étal des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ces faillites n'étant pas 

connus, sont priés de remettre au 
grejje leurs adresses, afin d'être con 
voqués pour les assemblées subsé-
quentes. 

VÉR1FICAT. ET AFFIRMATIONS 

I Du sieur FA11DOIN (Henri), reslau 
râleur, rue Mes'ay, 48, le 15 avril à 3 

heures (N° 9361 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA. U est nécessaire queles créan-

ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres i MM. 
les syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur BAQUET (Louis), épicier, 
à Belleville, leMe avril à i heure [N» 
9303 du gr.]. ' 

Pour reprendre la délibération ouverte 

sur le concordat proposé par te failli, I 
l admettre, s il y a lieu, ou passer à la 
rormalion de l'union, el. dans ce cas, 

donner leur avis sur l 'utilité du maintien 

ou du remplacement des syndics. 

M ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront fait 

relever de la déchéance. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités a produire, dans U délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances , accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicalij 

des sommes à réclamer, MM. les créan-

ciers : 

De Dlle BONVARLET, anc. graineMè-

re, rue des Marais du Temple, 45, en-
tre les mains de M. llenrionnct, rue 
Caaet, 13, syndic de la faillite [N° 9396 
du gr.]; 

Pour, en conformité de l'article 

de la loi du atj mai 1 8 3 8, être procédé 

h la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l'expira-

ion de ce délai. 

AFFIRMATIONS APRES UNION. 

MM lescréanciers composant l'union 
de la faiiiiie du situr GARNIER 

(Louii-Réné), épicier, rue delà Cus 

sonnerie, 6, i n retard de faire vérifier 
et d'affirmer leurs créances, sont inv 
a se rendre, le 15 avril à 11 fa., palais 
du Trlbuiral de commerce de la Seine, 
salle ordinaire des assemblées, pour, 

sous la présidence de M. le juge-com-

missaire, procéder à la vérification et 

à l'affirn ation de leurs dites créances 
[N° 8401 du gr.]. 

Jugement du Tribunal de commer-

ce de la Seine, du 18 mars 1850, qui 
fixe au 30 novembre 1847 la cessation 

des paiemen», et reporte à cetlé date 
l'ouverture de la faillite des sieurs 
NAROOU et PIN, négocians, rue Neu-

ve St-Eustache, li [N° 8031 du gr.]. 

ASSEMBLEES DU U AVRIL 1850. 

SECF HEURES : Roussel, fab. de tis-
sus, tynd. — Mesnard, corroyeur 
vénf, — Leclerc, fab. d'appareils 
hydrauliques, id, - Savry, sérre-
rier, id. — Ricaux fils, anc." filaleur, 

clôt. — Raboisson, chaudronnier, 
conc. — Gaillard, papelier, id. 

ONZE HEURES : Benoit, serrurier, id. 
TROIS HEURES : Lamotte, menuisier, 

clôt. - Dulong, commiss. de roula-
ge, id. — Vuasse, nég., conc. 

avoué, 
iu

K
ement de séparation Je■c« 9 

da biens entre Juhe 
DONNÉ, à Paris, rue duBooloM-

E. Lorget, avoué. 

Séparations. 

Demande en séparation do biens en-
tre Eugénie LEPERE et Zénon-Hip 
pnlyte BELLENGEK, à Paris, rue de 

la Grande-Truanderie, 14. — Em 
Morin, avoué. 

Demande en séparation de biens entre 

Marie-Henriette TINDILLIER et Ma-
rie-Henri-Joseph Céleslin RUFFAT, 
i Paris, rue Lamartine, 5. — H. Pe-
roene, avoué. 

Demande en séparation de biens en-
tre Henrieite-G'jntviève PARFAITet 

Louis Edouard ULESSON, i Paris, 
tue aux Ours, 36. — Grandjean, 
avoué. J 

Demande en séparation de biens en-
tre Marie-Louise-Adèle CARRÉ et 
Jean-Bspliste BART, à Paris, rue 

Berlin-Poirée, 12. — De Brotonne, 

Uécè» et inhuma"" 11* 

Du 7 avril 1810. - J'BJSOV 

venel, 64 ans, rue du «» „n-
UO. — M. Tranquil.e, 9 an»

 e
 51-

ny, 17. -M. Blanc, » ••JJ.A 'J 
Honoré, 383. - M. de >

 %
-

ans.ruedela Cbsussée dA" ,,. 

Mme Roussel, 1% ans, rue' .
 B!UJ

tl-
- Mme Tamer, 48 ans, rue « £ 
les, 25. - Mme Clurvoim,

 (JJ
* 

du Ponceau, 50. - M me J|^
e
 p.cw»^ 

quai Jemmapes, H8. -- ■ ,ï «f 
73 ans, quai de Givres, «■ „ «• 
ry, 45 ans. rue de ReuiH!-

 Q(
, ,a* 

Blanchetière, 33 ans, rue A, « 

Cerisaie, 25. -Mils P»"!. 

Sl-Aatoine, 118. yis». 

Du 8 avril. -H- % 
rue de la Pépinière, 1 1.

 t 
gan,77ans,rued.lal»;i -

|
.

;
.-

Sillou.63 ° ns . rue
u

,uin 62*"' » 
que, 10. - Mme HalBB, y ^ * 
N-euve-des Peins ChafflP'- j.-* 

pajot, 33 ans, '
ae

J% ̂ ifr
r 

Mlle Rose, 23 ans, iwfe jj 

rue ̂ ia,"M^ "-
rue Beauregard, 5 _ „i, 

bert, 68 an.»:f
ue

„»i^e d".*"»" ,«-«■ 

Boulogne, 1. - _
M

me l'-u 
quai Jemmapts, 138. .

 j3
. .- » „. 

?e, 95 ans, rue *
u

f,fJ"'-BonJ.'., |t. 
Iverguide, 53 ans, rue »

 r
,, 

C
3
rneue,'

ê
9a,is.ru J'|

u;
,
r

ue ̂  

lie, 6. -

Enregistré à Paris. It 

M fruM lh «•«!•«, 

Avril 1850, P, LUPftiMgRIE î)ï )Y0T
;
 RUS ïîEUVE BES -MATÏPlBINS, 18, Pour légalisation de la ̂ ^Ĵ Bt, 


